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KOUVELLES 01 JOOB
15 décembre.

T'e télégraphe nous a transmis pendant la
,it le résumé sommaire de la grande discus-

sion d'hier. Il y a eu séance de nuit. Le débat
M terminé par la mise aux voix de l'ordre
Ad iour pur et simple, accepté et recommandé
an iom du gouvernement par M. Dufaure et
aboufè par l'intervention de M. de Goulard
Z moment même du vote. La proposition de
3a droite a été retirée. M. Thiers n'a pas été
âm°né à prendre la parole. La majorité a
étende 490 voix contre 201, sur 691 vo-

Nous ne chercherons pas à résumer ici la
séance. On trouvera de grands détails dans
oos dépêches. Nous ne savons encore que par
ie télégraphe ce qui s'est passé dans la séance
de nuit, mais, en ce qui concerne la séance
de jour,' nous sommes en mesure d'en publier
dès aujourd'hui le compte-rendu : on le trou-
vera en première page.

H était question hier avant la séance d'une
' scission devenue probable dans le centre

gauche. Plusieurs membres de ce groupe au-
raient pris la résolution de former une nou-
velle réunion, dite du centre et dans laquelle
ils espèrent attirer un certain nombre de dé-
putés du centre droit. Il est difficile de dire
dès maintenant quelle influence exercera
sur ee projet le vote d'hier.. On se rappelle,
du reste, que ce n'est pas la première fois
que l'idée d'une, fusion d'une partie du cen-
tre droit et d'une partie du centre gauche est
mise en avant. .

La loi électorale commence à faire parler
d'elle à l'Assemblée. On vient de distribuer, le
rapport sommaire fait par M. Ferdinand Iloyer
sur la proposition de loi de M. le marquis de
Castelnau concernant la loi électorale pour la
formation de la Chambre des députés. C'est
une nouvelle perspective de difficultés et d'é-
motions parlementaires qui s'ouvre à nos yeux
et non point, étant données les intentions
de la majorité; la moins sombre de toutes.

Hier a eu lieu le renouvellement mensuel
des bureaux. La droite a de nouveau donnô-à
celte occasion la mesure de ce qu'elle veut et
de ce qu'elle peut. Tousses candidats ont
triomphé, à l'exception de trois et elle les a
triés sur le volet, comme on en peut juger par
les noms que voici. Ont été élus présidents
des bureaux : MM, de La Hochefoucauld-Bis-
saccia, de Kerdrel, Daru,ducd'Aumale,Carnot,
ducdeffioglie,Batbie,Changariiier,deLavergne
de ciiasseioup-Laubat, Leblond, Martin des Pal-
hères, Martel, Vitet, Lucien Brun. En résumé,
douze présidents appartiennent à la majorité
conservatrice.' Il en est de-même des secré-

i taires. i

Le Times a des renseignements sur l'épo-
que du paiement du quatrième milliard à la
Prusse. Le journal de la Cité croit savoir que
ce quatrième milliard sera versé en mai ou en
juin.

Une dépêche de Berlin nous annonce le re-
tour de M. de Bismarck à Berlin.

D'après des avis reçus à Londres, M. de
Bismarck trouverait trop lourd Le fardeau des
divers ministères dont il est actuellement
chargé. Il aurait l'intention de donner sa dé-
mission de premier ministre; il conserverait
le portefeuille des affaires étrangères et la pré-
sidence de la chancellerie.

D'importantes modifications sont, du reste,
en voie de s'accomplir en ce moment dans les
hautes régions gouvernementales de Prusse,
une dépèche nous apprend que M. de Fel-
enow, ministre de l'agriculture en Prusse, a
donné sa démission ; an. ne sait pas encore si
*4o a été acceptée par le roi. La démission
on ministre de la guerre n'est pas encore ac-
ceptée non plus.On parle encore d'autres chan-
gements ministériels.

Le télégraphe apporte également des nou-
velles de Vienne.

Au Reichsrath, le ministre des finances, dé-
posant le budget de 1873; a fait l'exposé de
'état des finances. Les dépenses pour 1873
élèveront a 25 millions 1/2 de florins et les
recettes à près do 19 millions.

Le gouvernement n'a pas eu besoin de re-
courir aux moyens extraordinaires accordés
parleReichsrathpour l'exercice 1872.

L'excédant de 18 millions de l'exercice 1872
reste en réserve pour soutenir le marché em-
barrassé par les menées de la Bourse.

25 millions sont disponibles pour couvrir
les fortes dépenses des trois premiers mois de
1873 et 21 millions sont encore disponibles
pour le reste des dépenses de- 1873. De sorte
que l'exercice 1873 se soldera avec un excé-
dant de 3 millions 1/2 de florins. Cette situation
favorable est due spécialement aux chiffres
élevés du rendement de l'impôt. On. peut donc
enfin prévoir, dit le ministre, que l'équilibre
s'établira dans les finances.

• Tout l'intérêt se concentre aujour-
d'hui sur l'importante séance d'iiier.
Aussi croyons-nous devoir sacrifier tout
le reste pour mettre ce compte-rendu,
aussi complet que possible, sous les
yeux de nos lecteurs. Nous détachons
donc de sa place ordinaire, pour le met-
tre en vedette, le compte-rendu de l'a-
gence Havas, et nous le faisons suivre
des dépêches arrivées- hier soir et pen-
dant la nuit. De cette façon, .-le lecteur
aura la suite des deux séances, dans les-
quelles, jusqu'à une heure fort avancée
de la nuit, l'Assemblée a discuté les
pétitions dissolutionnistes.

A demain les détails;.! demain le
texte des deux importants discours qui
ont été prononcés, dans la séance de
nuit, par M. Le Royer, député du Rhô-
ne, au nom de la gauche modérée, et
par M. Dufaure, garde des. sceaux, au
nom du gouvernement; à demain aussi
nos impressions. Aujourd'hui la parole
est aux faits et aux documents.

âSSEIBLÉE NâïiOlÂLE
(Séance «la 14 décembre ÏS5S.

PRÉSIDENCE DE M. JULES GItBYY.

A 2-lieures et demie M. Jules Grêvy, président,
B(t au fauteuil.

Les tribunes publiques et réservées sont pleines
depuis une heure. La tribune diplomatique est au
complet. Les tribunes réservées aux anciens dépu-
tés le sont également. On y remarque le gênerai
Lebreton, le comte Lehon, MM. de Kératry, Cor-
nudet, Lemonnier de la Sizeranne,. duc de la Ro-
chefoucauld, Doudeauville, etc. Yr

On dit que la droite doit, pour l'oi;dro du jour,
s'en tenir à la proposition Gaslonde avec sanction
des. droits de l'Assemblée remise t' l'énergie du
gouvernement pour faire respecter les lois et l'au-
torité souveraine de l'Assemblée, ^ussi bien du
côté des pétitions que du côté de toute discussion
de la presse.

Dans les groupes de la gauche on dit que l'ordre
du jour pur et simple sera demandé. ,L'extrême
gauche avait d'abord parlé de renvoyer les péti-
tions à la commission des Trente; mais il n'y
aurait rien de résolu en ce moment.

La plus vive agitation règne dans l'enceinte lé-
gislative.

L'organisation des bureaux , qui a lieu au-
jourd'hui , demande un certain temps pour la
nomination des présidents, vice-présidents et se-
crétaires.

La plupart des ministres sont à leurs bancs et
entre autres MM. Teisserenc de Bort, Fourtou,
Pothuau, de Goulard. ,

A 2 heures 45, la clochepréêidcntielle se faiten-
tendre et la séance est ouverte.

Pas d'incident sur le procès-verbal.
M. Bonnet (de la Gironde), vient présenter

un rapport sur un certain nombre de pétitions de-
mandant la dissolution de l'Assemblée.

L'orateur expose que ces pétitions sont le pro-
duit d'une agitation factice, que la plupart des si-
gnatures, n'étant pas légalisées, manquent d'au-
thenticité.

Il ajoute que l'Assemblée, qui a la conscience
de ses devoirs et de sa mission, ne déférera pas à
ses vœux qui tendent à révolutionner le pays.

En conséquence, la commission dont M. Bonnet
est l'organe, conclut à l'ordre du jour.

M. ïe imarîStti» «Se Monts ans-, sur une
autre série de pétitions dissolutionnistes, présente
une conclusion identique.

88. J&aoal Dnvai vient rapporter une troi-
sième série de pétitions analogues.

L'orateur articule contre ces pétitions les mê-
mes griefs que les deux orateurs qui l'ont pré-
cédé.

On veut ruiner la prestige de l'Assemblée, on
veut l'empêcher de poursuivre sa tâche et de la
mener à bonne fin. Et ceux qui se font les organi-
sateurs de ceite agitation sont les mèrnés hommes
qui, en 1871, ont retardé, autant qu'ils l'ont pu,
la convocation des électeurs.

Ainsi l'on voudrait contraindre l'Assemblée à
discuter son mandat.

Mais l'Assemblée n'y consentira pas, et' sans
vouloir exhumer la loi de germinal qui punissait
de mort les agitateurs pétitionnaires, elle se bor-
nera à passer à tordre du jour sur des pétitions
qui, d'ailleurs pour la plupart, émanent de per-
sonnes illettrées. (Exclamations ironiques à gau-
che.)

lie président va mettre aux voix les conclu-
sions qui viennent d'être formulées.

M. ÊiaiMBjetta monte à la tribune. (Mouve-
ment général d attention.)

Il constate que le débat qui s'engage, bien que
né à la suite de pétitions remontant à un an, em-
prunte aux circonstances un puissant intérêt d'ac-
tualité. Soucieux des intérêts et des devoirs dont
il est le dévoué et ferme serviteur, l'orateur s'ap-
pliquera à ne pas s® départir de la plus stricte
modération.

Avant tout, il tient à constater que la respon-
sabilité de l'agitation de ce jour ne retombe ni sur
lui ni sur ses amis. En effet, il y a longtemps déjà,
j— lors de l'élaboration de la proposition Rivet, —
des propositions dissolutionnistes avaient été pré-
seatées par plusieurs membres de la gauche. Ces
propositions n'ont pu obtenir jusqu'à présent la
mise à l'ordre dujour. Elles attendent depuis un
an. Ce n'est donc pas la faute des membres de la
gauche, si le débat qui aurait pu et dû s'ouvrir de-
puis longtemps sur une proposition émanant régu-
lièrement de l'initiative parlementaire, ne s'en-
gage qu'au milieu de la crise actuelle et à l'occa-
sion de pétitions émanant du dehors. Mais puis-
que le débat s'est ouvert, il faut que la question
soit examinée à fond et qu'elle reçoive sa solu-
tion.

D'abord, ajoute M. Gambetta, il faut que nous
nous expliquions sur les tendances des hommes
politiques qui représentent les partisans de la dis-
solution comme deshommes de violence recourant
à des manœuvres qui provoquent . la dissolution.
C'est un moyen de faire comprendre que l'on veut
la dissolution pour attaquer l'autorité de cette.
Chambre, «a dignité et son indépendance. Non !
c'est au suffrage universel de se prononcer sur la
conduite de ses mandataires dans l'intôrêtgénôral.
Est-ce la seule issue qui s'impose dans les cir-
constances présentes? "Voilà ce qu'il faut exa-
miner.

Ce n'est pas une injonction que vous avez à
examiner, mais une opinion polititique. Je n'exa-
mine pas si des conseils ont agi plus ou moins
illégalement, mais si, depuis le 8 février, votre
rôle politique n'est pas terminé. Il s'agit moins do
vous disputer votre pouvoir constituant que votre
puissance gouvernementale.

Quelles sont les raisons de la dissolution ? Il y
a cinq points différents à cet égard. Je sais que
nous marchons à un édiec numérique. Les As-
semblées longues se décernent elles-mêmes un
brevet, sinon d'immortalité, du moins de vitalité.
Voyons maintenant quelles sont les raisons de la
dissolution et si nous sommes bien devant une
manifestation profonde et irrésistible du suffrage
universel. Et il faudra que cette solution arrive,
car l'Assemblée se trouve en présence de la plus
imposante manifestation de l'opinion publique et
du suffrage universel.

Cela posé, l'orateur aborde la thèse. Il examine
l'origin.e des pouvoirs de l'Assemblée. Il rappelle
que les termes de la convention d'armistice, in-
tervenue entre M. Jules Favre et M. de Bismarck,
laquelle portait qu'il serait convoqué une Assem-
blée chargée d'examiner la question de paix et les
conditions de la paix. (Vives rumeurs à droite.)

L'orateur signale ensuite les diîlicultés qui s'op-
poseraient au fonctionnement sérieux des élec-
tions. Ces difficultés étaient si grandes, que bon
nombre d'élections ont du être validées sans qu'on
eût pu réunir les procès-verbaux. De sorte que
cette Assemblée est peut-être la seule qui n'ait
pas d'archives. (Mouvements à droite.) Ce n'est
pas tout. 8i l'on additionne le nombre des votants,
on- trouve un total qui dépasse à peiiie cinq mil-
lions. Il faut aussi noter que, depuis le 8 février 1871,
le suffrage universel a rendu mainte décision qui
tendait à modifier singulièrement le verdict du
8 février, si tant est les premiers électeurs aient
entendu investir leurs élus du mandat consti-
tuant.

J'ai mieux, continue M. Gambetta : l'aveu du
parti de la majorité qui donnait aux élections du
8 février 1871. (Bruit.)

M. Se |»a'és«4îent. —L'Assemblée s'est pronon-
cée sur ses pouvoirs, et je ne puis permettre que
Poil revienne sur ses décisions.

M. «amijetta.— Nous pouvons parler de la
dissolution de l'Assemblée et nous ne pourrions
revenir à l'origine de vos pouvoirs '

BB. le président. — H y a une décision de
l'Assemblée sur te pouvoir constituant, je dois la
faire respecter.

M. ftian»S»etta.—Je vous citerai les paroles

mêmes de votre rapporteur, M. Vitet, quand vous
avez mis la main sur le pouvoir constituant. Le

.rapporteur vous disait alors que vous, pouviez ar-
river à voir grandir la thèse de la dissolution à
propos du pouvoir constituant.

M. le président maintient le vote précédent
de l'Assemblée dans .ses conséquences. (Bruit.).

M. Gambetta. —Mais vous avez accepté la
discussion sur la dissolution. .

M. Dufaure, ministre de la justice.—Rappe-
lez-vous le préambule du rapport de M. Vitet.

.M. CSamftclta. — Il faut bien, puisqu'il s'a-
git de dissolution de l'Assemblée, que je remonte
aux pouvoirs constituants. A cet égard, M. Gam-
betta cite un article du Corsaire d'avant-hier, qui
soutient sa thèse en rappelant un article de la
Gaseste de France.

Voici l'article de la Gaselle de France :
« Cinq jours seulement nous séparent du jour

•. du vote et les comités commencent à peine à se
« constituer. Personne n'est prêt; personne. n8
« sera prêt. Une liste de 43 noms, dressée sans
« entente et sans 'discussions préalables, sera
« forcément confuse et disparate. Comment le
« public pourra-t-il être éclairé et faire ses choix
« en connaissance de cause.

« Il prendra au hasard, sans savoir ce qu'il fait
« et des élections accomplies 'dans ces conditions,
« c'est-à-dire à l'aveuglette, manqueront de sinci-
« rite, elles seront dépourvues en toute autorité.

« Ce temps bien court, trop court, mais que les
« clauses de l'armistice conclu par M. Jules Favre
« ne permettaient pas da rendre plus long, sera
« -suffisant néanmoins si le bon sens public fixe.
« d'avance à la prochaine Assemblée les limites
« qu'elle ne devra pas franchir, limites renfermées
« dans l'examen de la question de paix ou de
« guerre. Il est évident pour qui veut être logique,
« pour qui examine loyalement la situation déplus
« de trente de nos départements où les électeurs
« ne pourront que tiès-difticilement exercer leur
» droit de vote, sans presque aucune garantie de
« liberté, pour qui se rend compte de la façon
a hâtive, précipitée, dont les élections auront lieu
« partout ailleurs, que. les députés élus pourront
« au plus recevoir \e mandat' de traiter avec la
« Prusse. Or, ainsi restreint, le mandat est facile
« à donner, car il se réduit à ces deux termes :
« Y a-t-il possibilité de proloiigerda défense, ou
« nécessité de subir la loi du vainqueur.

« // n'en serait pas de même si la future Âssem-
« blêe devait recevoir des pouvoirs constituants, si
« elle devait prononcer sur la forme du gouveme-
« ment et disposer ,par conséquent, des destinées du
« pays. Dans ce cas, le délai qui nous est accordé ne
« serait évidemment pas suffisant. Une.-Assemblée
a pourvue de pouvoirs aussi étendus, aussi consi-
« dérables, ne doit pis être une Assemblée bâclée,
« nommés par surprise, au hasard de lu fotir-
« chelte. »

« Pour l'élire dans des conditions d'honnêteté,
« de loyauté, de sincérité, sans lesquelles les in-

;« stitutions qu'elle fonderait, quelles qu'elles fus-
« sent, seraient sans force, sans prestige, sans
« durée, en butte aux légitimes suspicions de l'o-
« pinion publique, il importe que le pays ait le
« temps delà réflexion, et aussi qu'il soit libre
« de toute autre préoccupation, qu'il soit délivré
« enfin de rinvasionétrangère.C'estdoncàune au-
« tre Assemblée élue plus tard après la conclu-
« sion de la paix qu'il doit seulement appartenir
« de se prononcer sur les questions de gouverne-
« ment et sur les autres questions constitution-
« nelles à résoudre conformément aux vœux de la
« nation sincèrement, sérieusement et loyalement
« consultée.

« Nous ne voulons pas que la prochaine Assem-
« blée puisse s'attribuer cette mission parce que
« nous ne voulons ni surprise, ni escamotage. La
« question ainsi posée, nos amis n'éprouveront

!« aucune difficulté à faire leur choix : ils inseri-
« ront sur leur liste les candidats qui prendront
« l'engagement de réserver à «ne  autre Assein-
« blée toutes les solutions constitutionnelles, et
« ils rejetteront, sans hésitation, quelque sympa-
« thie personnelle qu'ils puissent d'ailleurs leur
« inspirer, ceux qui réclameront les pouvoirs
« constituants en faveur de la prochaine Assem-
« blée. » . .

Une semaine plus tard, le 7 février, au moment
même du \ote, la Gazette de /''ranc«,revenantsur le
même sujet, s'exprimait ainsi ;

« Ce sont ces conditions dans lesquelle s'ac-
« compliront les élections de demain, qui nous
« ont fait dénier à la future Assemblée le pouvoir
« constituant, qu'elle ne saurait exercer sans
« usurper un mandat qu'elle ne recevra pas cer-
« tainement d'un scrutin à ce point dépourvu de
« de sincérité, de. liberté et d'universalité.

« Qu'elle s'assemble vite et décide plus vite en-
« core la question de paix ou de guerre, car il y a
« hâte, cette question réglée, que le pays puisse
« enfin prendre en main sérieusement la direction
« de ses destinées. »

(Agitation. Des interpellations diverses s'entre-
croisent.)

Hâtez-vous de prendre le pouvoir constituant
disait cet article.; autrement vous n'aurez pas l'u-
niversalité des électeurs.

Je suis fùché de vous le dire, ajoute M. Gam-
betta, cet article est de la Gazelle de France... à
Bordeaux. (Nouvelle agitation.) Cela vous prouve
qu'il y avait lors des élections du 8 février une

véritable surprise.
L'Assemblée a été nommée pour la paix ou la

guerre et quelques-uns croyaient que vous aviez
le pouvoir souverain, que vous pouviez choisir
entre telle ou telle forme du gouvernement, entre
telle ou telle monarchie.

Mais le pays savait bien ce qu'il avait voulu
l'aire , et par des manifestations pacifiques il a fait
connaître sa volonté.

Les conseils municipaux ont été républicains
en grand nombre. Cette manifestation vous frappa
invariablement ; c'était l'arrivée à l'action des
doctrines et du régime républicain. C'est pour cela
que lorsque le pays fut consulté sur les conseils
généraux, la majorité fut encore républicaine
(Bruit.)

Le pays fit plus, il nomma,pourla première fois
depuis 1789, des républicains sur les sièges lo-
caux. ' .

La révolution est accomplie et Père de l'agita-
tion doit être terminée. (Agitation.)

Comment, dit on subsiance M. Gambetta, com-
ment vous vous étonnez de mon langage. Qu'est-
ce que je vous dis ? Je vous dis que la foule peut
faire entendre sa voix et qu'elle n'a plus de raison
de sortir des voies régulières et de se jeter dans
des voies désordonnés. Et quand je vous dis cela,
j'ajoute que c'est là mettre une fin à toute révo-
lution violente etbrutable.

Et vous protestez contre des paroles qui sont
les paroles d'un véritable conservateur ? Vous^ ne
comprenez pas que c'est mettre ainsi fin aux agita-
tions et aux colères, puisqu'ainsi les foules com-
prennent qu'elles ont le droit désurveiller comment
on gère leurs intérêts. (Mouvements.) J'éloigne
ainsi bien loin toute violence et vous voyez ainsi
à quoi je fais allusion. Est-il possible de ne pas
voir, à moins d'être aveugle, ce qu'est la société
française? N'est-ce pas là le meilleur système
politique de conservation dans une société démo-
cratique? Ne voyons-nous pas en dehors de nous
ce qu'il y a de fautes, de périls? C'est pour cela
que les conseils généraux ont . par leur élection
déclaré la volonté du pays et ont dit que la Répu-
blique était le gouvernement naturel de la France
aujourd'hui. Les élections des conseils généraux
l'ont déclaré positivement, 120 députés, cliefs dos
plus marquants, ont succombé malgré leur in-
fluence locale et leur fortune devant les représen-
tants de la démocratie. (Mouvement.') Ce n'est pas
tout. La nation française a manifeste ses vœux et
sa volonté par une foule d'adresses au chef de
l'Etat, le félicitant et le remerciant de sa politique
et exprimant toutes des sympathies fort accentuées
pour la République. Or, c'est ensuite de ces ma-
nifestations non équivoques de l'opinion publique
que le chef de l'Etat a pu enfin poser nettement
dans cette eneelnie la question et se prononcer
pour la fondation de la république. Bien plus,
l'Assemblée nationale elle-même, par le vote du
20 novembre, adhéra à cette politique. Il est vrai
qu'en cette circonstance la majorité se trouva trop
faible pour que l'on puisse sur cette décision fon-
der quelque chose de durable. Car l'orateur n'est
pas de ceux qui veulent baser une institution
sérieuse sur une assemblée départagée à peu près
également.

En cette occurrence, que convbmt-.il de faire? Il
est indispensable de constituer une majorité de
gouvernement, il est indispensable surtout, vu
l'état moral de l'Assemblée, que tous les membres
de cette Assemblée, monarchistes ou répulicains,
aillent se retremper dans le baptême du suffrage
universel et renouveler leur mandat. L'orateur
pense pouvoir exprimer cette opinion sans blesser
les susceptibilite.de personne. Quant aux péti-
tions, il importe de constater qu'elles ont déjà
réuni à ce jour un million de signatures, et ce
nombre ne fera que s'accroître. Et que l'on ne
vienne pas dire que ces signatures émanent des
illettrés et qu'elles sont sans valeur. Les Assem-
blées parlementaires ne se sont pas toujours mon-
trées aussi difficiles que les adversaires actuels de
la dissolution. L'Assemblée constituante de. 1848,
par exemple, n'hésita pas à se dissoudre devant
un ensemble de pétitions s'élevànt environ à
175,000.

— Tout le monde sait cela ! s'écrie M. Picard.
— Sans doute, mais il n'est pas mauvais de le

rappeler, reprend M. Gambetta.
L'orateur poursuit en demandant pourquoi

l'Assemblée actuelle ne suivrait pas l'exemple de
sa devancière. Un tel aete lui est commandé par
l'impuissance radicale où elle se trouve de vivre
utilement pour le pays, par suite de la fluctuation
de la majorité numérique, qui est tantôt à droite,
tantôt à gauche. Peut-on fonder quoique ce soit
do stable sur l'instabilité? (Dénégations adroite.)
Je sais fort bien, ajoute l'orateur, je sais fort bien,
mon honorable interrupteur, que vous allez être
une majorité contre la dissolution, mais cela prou-
vera-t-il que vous soyez d'accord sur tel ou tel
point politique ? Pas le moins du monde. Cela
prouvera que vous êtes simplement d'accord pour
ne pas mourir. (Mouvements. — Applaudisse-
ments à gauche.")

Dans le sein de l'Assemblée, pour les hommes
impartiaux, il y a impossibilité de marcher. Vous
dites vous-mêmes que vous marchez avec des ma-
jorités de rencontre et de hasard. .Pouvez-vous
penser que le pays puisse marcher avec de ces
majorités de rencontre ou de hasard ? Avec des
combinaisons de centre droit, de centre gauche,

d'extrême droite et d'extrême gauche! (Rires d'ap-
probation.)

Depuis le 28 novembre la situation est nette. Le
lendemain la majorité s'est encore déplacée, et
c'est ainsi que, sans provocation, le pays a de-
mandé plus forcément la dissolution. (Bruit.) '•"
marquez que je ne dis pas que nous n'avons pas
pris l'initiative de la proposition de la dissolution.
Vous n'en avez pas tenu compte. Vous n'avez
pas cru que ce mouvement était assez gros.

Nous n'avions fait aucune tentative pour orga-
niser lepétitionnsment. Mais aujourd'hui la ques-
tion de dissolution, après la séance du 28 novem-
bre, est une question de semaine.

Le message a fait tressaillir le cœur du pays,
parce qu'en proclamant la République le gouver-
nement légal du pays, il donnait au pays confiance
dans l'avenir et sécurité dans le présent. (Applau-
dissements à gauche.)

Oui! le pays a montré sa confiance et sa recon-
naissance au pouvoir. Le message vous a causé
une impression, comment diraï-je sans vous cau-
ser aucune' contrariété? Vous en avez é.t'é~émus;

Le pays est pour la politique dans un instinct
de conservation, et c'est parce que l'on r. fi;
au message la politique de combattue. ...
ganisé depuis quelques jours le préti tienne u t
dissolutionniste Spontané. (Mouvements >':: v. s. !

Il faut mettre de côté toutes lés fitif s ei ies pi
lementaires, et tous ceux qui se sohj dresse; pour
le gouvernement de combat. Le pays a l'êpenc ,
la République, c'est-à-dire le pays lul-mômé s'est
levé. (Applaudissements à gauche.)

Oui ! le pays s'est levé par instinct do conser-
vation. (Bravos.) Etpuisquoje mot de conserva-
tion est si mal compris, je dirai que le œot de
conservateur ne doit pas être exclusivement des-
tiné pour certains hommes.

On parle de radicaux. Qu'est-ce que les radi-
caux ? Ce sont ceux qui croient que le seul gou-
vernement qui s'accorde avec le suffrage univer-
sel, c'est la République, et les radicaux veulent
seulement ce que le pays veut.

»l. Uavardie. — Vous avez tout renversé.
(Bruit.)

M. ©afflîlsetta. — Je. n'ai point endélidu M.
Gavardie, mais je ne doute pas que le Journal of-
ficiel ne constate ce qu'a voulu dire M. Gavardie.
(On rit.)

L'orateur répète que c'est par un instinct <:e
conservation que le pays prend part à la campa-
gne de pétitionnement. Les républicains, du res-
te, en attendent avec confiance le résultat, (lliros
ironiques à droite.)

Vous pouvez rire, messieurs, réplique M. Gam-
betta, mais rira bien qui rira le dernier. Rappe-
lez-vous la date fatidique du 28 novembre, à par-
tir de laquelle il vous sera impossible de consti-
tuer une majorité. Le pays a vu votre impuissance,
son opinion est faite, et c'est vainement qu'on
cherchait à lui donner le change en présentant io
pétitionnement comme l'œuvre exclusive du parti
radical. Le pays sait encore qu'une seule question
est ici en jeu, la politiqve du message. Est-on
pour ou contre elle ? Voilà le véritable objet du
débat. Et tant que le pays n'aura pas obtenu la
dissolution, ie pays la demandera. L'Assemblée
lui résistera sans doute, mais cette résistance a
un terme fatal, et l'ordre du jour pur et simple
que les rapporteurs ont proposé, n'est, en dé-
finitive, qu'un armistice que l'Assemblée s'accor-
derait, mais cet armistice ne créera pas la con-
fiance.

Le pays qui assiste anxieux à tant d'agitations
funestes" ne reprendra confiance que lorsqu'au
provisoire actuel aura succédé le gouvernement
définitif. Qui sont ceux qui travaillent aujourd'hui
dans l'intérêt du crédit du pays ? 8ont-ce les amis
du'provisoire où les amis du définitif? Or, est-il
vrai ou non que ies partisans de la monarchie sont
radicalement impuissants à fonder une monarchie
acceptée par le pays. (Exclamations à droite.) Si
sur ce point aucun doute ne saurait exister, que
veulent donc les monarchi.Ntes et quelle ressource
leur reste-t-il sinon celle d'épuiser, de lasser, d'é-
nerver le pays, jusqu'à ce qu'enfin re pays exté-
nué et fatigué se jette dans les bras d'un sauveur.
Cela posé, l'orateur n'est-il pas fondé à adresser à
qui de droit cette question. De quel côté est la
sagesse? De quel. côté est le pays ? (Exclamations
à droite.) En présence d'une situation aussi gravo
la dissolution- est évidemment le seul remède.

Il existe un autre intérêt à- invoquer.

M. dasaslsetta 'passe aux considérations qui
touchent à J'opinion des hommes politiques à l'é-
tranger.

Il n'y a pas dans ce monde .un journal européen
qui n'ait demandé la dissolution do l'Assemblée.
(Mouvement divers.) Les organes de la presse
britannique ont déclaré qu'il n'y avait- pas. d'autres
moyens de sortir de la crise, Des inquiétudes qui
pèsent sur notre marché européen. Il n'y a pas dé
conversation qui ne portent pas sur cette Crise.
Vous connaissez les projets de proiiouciamoiitos
militaire qui court. (Bruit.)

M. Baragnon.- C'est odieux) (Voix'à droite:
Retirez votre mot !)

M. CiaisiSietta.— Il faut avouer que ^siemps
sont bien changés. (Bruit.)

$S. Lambert Sa»ïîte-€r«âs. — Oui, il
faut avouer que les temps sont bien changés, en
effet, car on parle pas ainsi à la tribune française.
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R?r AI '•> redevenait faible lorsque le dan-
fiuenrL. passé et alors elle subissait l'in-
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Pas7fm\x avait encore monte l'escalier à
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portes t»r enfermée dans sa chambre,
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EltS; fini-' elle Re le verrait plus.
revei)aif na!ssau Êon Pè''e et savait qu'il ne
eût ton .

Jamais sur ce fla,il avait dit - Qu 'i!
^'il Perdu q-f il, eût rai«on ? qu'il gagnât ou
sa par0u 't s en tenait rigoureusement à
ftéraoh'n' • cornrne avec cela il avait unee sure, n'oubliant jamais rien, ce qu'il

avait dit, il le faisait, coûte que coûte. Ce qui
chez lui avait été tout d'abord un principe
était devenu à la longue, et par l'exagération
naturelle de l'habitude, une manie qu'il por-
tait dans les grandes comme dans les petites
choses.

— Allez, allez, disait-il quanti on le plaisan-
tait à ce sujet, riez, je ne me fâcherai pas. Seu-
lement citez-moi beaucoup de négociants dont
la parole soit acceptée comme un billet : moi,
je n'ai jamais fait de billets. Tout le monde
sait que quand j'ai dit: « Je paye le 31, » on
peut se présenter le 31.

Avec un pareil caractère, il «Hait certain que
la condamnation prononcée contre Philippe
serait ii révocable; explications, raisons, priè-
res, M. Donis ne voudrait rien entendre: « Il
avait dit.' »

Il avait dit que Philippe ne serait pas son
cendre, rien ne ferait que celui-ci le fût; Il
avait dit que Sainte-Austreberlhe le serait,
rien ne ferait que celui-ci ne le fût pas. On
pouvait l'attaquer par tous les côtés, le pren-
dre par la persuasion ou la tendresse, la tète
ou le cœur; il ne se laisserait ni convaincre
ni émouvoir, et répéterait toujours : < J'ai dit,
il faut que cela soit. • -.

La cloche du dîner vint surprendre Marthe
au milieu de son désespoir. Elle n'avait pas
conscience du temps qui s'était écoulé depuis
l'arrivée de son père; elle ne pensait plus,
elle ne savait plus, elle était écrasée

La sonnerie de la cloche la rappela a la réa-
lité -il fallait descendre. Machinalement elle
«e leva; mais elle était brisée, ses ja.nbos dé-
chirent, et elle sentit que sa tète était lourae
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faî?aU "ae renie' tre cependant, réagir

contre cet anéantissement, ressaisir sa raison
et descendre. Sans doute, il ^*»
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elle ne h pouvait pas, car plus elle faisait
d'etlorts pour fixer son esprit sur cette né-
cessite, plus ses idées se confondaient, Lhes
passaient dans sa tète comme des éclairs dans

un orage ; une lueur l'éblouissait, et instan-
tanément elle retombait dans l'ombre noire,
et toujours au cœur, elle sentait un coup
sourd qui frappait et refrappait sans cesse :
c'était fini, elle ne le verrait plus.

Dans la confusion de ses sensations doulou-
reuses, il lui sembla qu'on grattait à la porte
de sa chambre : la honte d'être surprise en
état de prostration lui donna une secousse.
Elle fit quelques pas vers cette porte.

— Mademoiselle est-elle malade? demanda
la voix de Clara.

— Non.
— On attend mademoiselle pour dîner.
— C'est bien.
Le temps marchait donc bien vite : if lui

semblait que la sonnerie venait de cesser. Son
père et sa belle-mère l'attendaient; comment
paraître devant eux, devant elle, la figure lui-
sante de larmes, les yeux rougis ?

Elle se plongea la tête dans l'eau, mais le
remède ne fut point efficace : les traces des
larmes disparurent ; la bouffissure du visage,
la rougeur des paupières, ne s'effacèrent
point. En un tour de main, elle arrangea ses
cheveux ébouriffés, et elle descendit; sous ses
pas, les marches de l'escalier s'enfonçaient.

Son père, sa belle-mère, étaient à table, et
le maître d'hôtel, en habit noir, en cravate
blanche, se tenait debout, immobile et majes-
tueux devant le dressoir, prêt à servir le po-
tage : le regard qu'il abaissa sur Marthe était
indigné et disait clairement qu'il ne compre-
nait pas que dans une honnête maison une
jeune fille se permît de faire attendre ainsi ses
parents. Il avait été habitué à voir mieux res-
pecter les idées de famiile chez le comte de
Charraynac et chez le marquis de Poiigny,
mais c'étaient des gens de race et non dès
bourgeois parvenus.

Nous t'attendons, dit M. Denis d'une voix
sévère.

— Je vous demande pardon, je n'avais pas
conscience de l'heure.

Ce n'était pas une excuse pour M. Donis;
mais il ne poussa pas plus loin sa réprimande,
car il ressentait une sorte de respect pour ce
majestueux maître d'hôtel, qui, Il ses yeux,
représentait le monde, et devant lui il avait
toujours peur de faire quelque chose qui ne
fût pas conforme aux usages. Il n'avait pas été
élevé à manger ainsi en représentation, et,
bien qu'il fût fier de le voir pfésider au ser-
vice de sa table, il était quelquefois gêné par
son regard.

Alors il se disait qu'il payait peut-être un
peu cher l'honneur d'avoir chez lui un pareil
personnage, gai comme un commissaire des
morts, et que ses déjeuners à son comptoir,
au milieu de ses commis, avec un morceau de
pam et de fromage, ôtaient.plus agréables que
ses dîners à son château, sous la surveillance
de son maître d'hôtel. Mais "quand ces idées
lui traversaient l'esprit, il les chassait bien
vite, pour revenir à celles que sa position lui
imposait. Où irait la société si on n'acceptait,
des devoirs et des usages, que ceux qui nous
sont agréables.

Sans M™8 Donis, le dîner se fût écoulé silen-
cieux et lugubre ; mais elle entretint la con-
versation à elle seule, et tandis que le père et
la fille faisaient semblant de manger pour dis-
simuler leur émotion, elle paraissait plus libre,
plus gaie qu'à l'ordinaire. Malgré son trouble,
Marthe remarqua ce changement dans les ma-
nières de sa belle-mère; mais elle était trop
profondément absorbée dans sa préoccupation
douloureuse pour en chercher la cause. Que
lui importait d'ailleurs quelle lût triste ou
qu'elle, fût joyeuse.

Il était de règle qu'aprèsje din'er M. Donis
prenait son café sous la verandalr; tandis que
Marthe, se mettant au piano dans le salon, lui
faisait de la musique jusqu'au moment où il
l'appelait.

Elle n'osa pas manquer à la règle établie, et
en soi tant de table, elle alia s'asseoir devant
son piano puis, après avoir ouvert un mor-

ceau, elle se mit à jouer. Que jouait-elle ? Elle
n'en savait rien ; les notes dansaient devant ses
yeux, elle faisait du bruit.

Cependant il y avait ce bon côté dans sa
cruelle situation, qu'elle était seule, et que
pourvu qu'elle frappât les touches de ses
doigts, elle pouvait, ne plus se contraindre
comme à table. Alors elle laissa couler les lar-
mes qui l'étoufiaient, et elle en éprouva une
sorte de soulagement; ses pleurs tombaient
sur ses -mains en grosses gouttes chaudes.
Quelqu'un qui l'eût vue ainsi eût été touché;
car, par une ironie du hasard, la -musique
qu'elle jouait était gaie et dansante.

Tout à coup elle entendit derrière elle la
voix de sa belle -mère :

— Vous pouvez ne plus jouer, dit M"1" Do-
nis ; votre père est parti faire sa promenade
dans le jardin.

Mais Marthe ne s'arrêta point; car elle eût
été forcée de se retourner, et elle ne voulait
pas montrer son visage baigné de larmes.

Alors Mme Donis s'approcha d'elle et lui met-
tant la main sur l'épaule :

— Pourquoi ne m'avez-vous pas tout dit,
chère enfant, lors de notre entretien?

Marthe- oublia ses larmes et se retourna vi-
vement : sa belle-mère savait qu'elle aimait
Philippe ! Ce fut une nouvelle blessure s'ajou-
tant à celles qni l'avaient déjà frappée : cet
amour qu'elle avait caché au plus profond de
son âme, tout le monde le connaissait et s'en
occupait.

— Le hasard a livré ce secret, continua Mmo
Donis, et cela est très-fâcheux,; car nous eus-
sions pu peut-être disposer votre père à l'ac-
cueillir sans colère, tandis que maintenant il
sera impossible de le faire revenir sur son pre-
mier sentiment.

— Impossible ? dit Marthe, sans trop savoir
ce qu'elle disait.

— Vous savez bien que votre père est l'es-
ciave de ses premières impressions ; il me
semble que vous avez eu grand tort de ne pas

refuser obstinément la porte que je .vous ou-
vrais.

Marthe ne répondit pas. Ce n'était pas de
savoir si elle avait eu tort ou raison qu'elle
avait maintenant souci : c'était du présent,
c'était de l'avenir.

— Ce que je vous ai demandé, dit-elle en-
fin, je vous le demande encore : sauvez-moi
de M. de Sainte-Austreberthe. 11 doit venir de-
main, obtenez de mon père que je ne le- vois
pas.

— Cela est impossible ou tout au moins im-
possible pour moi, et si quelqu'un peut l'ob-
tenir, c'est vous seule. Adressez -vous à votre
père ; le voici justement. Je vous laisse ensem-
ble, parlez-lui.

Par la fenêtre du salon, Marthe vit son
père rentrer sous la verandsli et s'asseoir ; il
prit un journal et parut vouloir le lire. Alôrfi
elle sortit du salon et se dirigea vers lui ;
mais, au bruit que faisaient ses pas sur les
nattes de jonc, il rie leva pas la tète, et ce fut
seulement lorsqu'elle fut contre lui qu'il la re-
garda.

Alors elle s'agenouilla devant lui, et lui pre-
nant la main dans les siennes :

— ,Oh! père, dit-elle, je t'en supplie, par-
donne-moi la peine que je te cause.

Elle le prit dans ses Bras et, se relevant, elle
l'embrassa.

— Tu as réfléchi à ce que je t'ai dit? de-
manda-t-il.

— Réfléchi, non, dit-elle ; j'ai pleuré, mais
je réfléchirai, si tu le veux. Seulement, je t'en
prie, permets-moi de rester demain dans un
chambre; je serai malade, tout ce qu'on vou-
dra. Dispense-moi de recevoir M. de Sainte-
Austreberthe, je ne pourrais pas le voir : c'est
plus fort que moi, plus fort que ma volonté do
ne pas te peiner.

(.1 suivre.)



f/'/ie wia» « droite.— C'est parler à l'espagnole i a

SI. fiiansîjeîla. — C'était un commencement "
de citation de notre honorable garde des sceaux. "

 Je voulais déclarer tout d'abord que je ne croyais f;

pas à ces bruits. (Agitation.) '[
L'honorable général de Cissey avait bien raison ll

de protester et je proteste comme lui. Mais les u

bruits courent. (Nouvelle agitation )
M. 9c président. — Je ne connais pas la j*

pensée de l'orateur. Attendez comme moi pour la "
connaître. n

M. GaiMfeetia. — Je disais que des bruits ?
circulaient. Ces bruits sont chimériques, mais il "
n'est pas bon que ces bruits circulant, comme le e

disait très-bien M. le garde dés sceaux, autrement u

on va de fructidor au 18 brumaire. N'cst-il pas
vrai M. Dufaure? (Agitation.)

En vérité vous ne citerez de nous rien de sem- c

blabie. q
SI. %amS$e£ta. — On n'agit pas ainsi dans n

une assemblée parlementaire. S
SI. Vente proteste.
M. SiaœiSjetta. — Je Sais que contre ces

propos a protesté M. de Cissey, mais je parle de
la matérialité et de la réalité "des propos qui se J
sont occupés de la démarche tout au moins im-
prudente du général auquel j'ai vdulu faire allu-
sion, f

M. Vesste. — Je vous répondrai !
$3. «aiiffilïeîea. — Vous auriez mieux fait de ;

ne pas interrompra, — c'est pour faire disparaître
l'inquiétude que la pays demande la dissolution. I

L Assamblée de 1818 a écouté des discussions
que vous n'écouteriea pas et la dissolution a été g
votée à 4 ou 5 voix de majorité.

Si je vous parlais comme on parlait à cette épo-
que, vons ne m'écouteriez pas.

Une voix à droite. — On vous écoute très-bien.
SI. «amSietta. — Eh bien ! je vais vous citer r

diverses opinions de ce temps. Je vais vous Citer
d'abord l'opinion de M. de Montalembert.

L'orateur cite l'opinion de M. de Montalembert.
Le doute sur là continuation des pouvoirs de l'As-
semblée constituante existait, le moyen de dissi-
per ce douce était de faire appel au suffrage uni- ]
versel, le seul souverain.

•îe'ne désespère pas, dit en terminanrM. Gam-
betta, que vous ne fassiez pas immolation de vous
mémo danà un moment de patriotisme. (Bruits à j
droite.) Je ne doute pas que les événements ne
nous éclairent sur l'opinion. Les populations elles- i
mômes vous le déclareront et aux pétitions d'au-
jourd'hui succéderont de nouvelles pétitions qui 1
vous feront connaître de plus en plus sa volonté. ]

Et nous obtiendrons ainsi, avec le pays, le triom-  i
plie définitif de la République. (Vifs applaudisse- ,
ments à gauche )

La séance est suspendue pendant environ trois
ou quatre minutes, (Vifs applaudissements à gau- t
che.)

_ L'orateur, en descendant de la tribune, est féli-
cité par nés collègues. Une longue et bruyante agi-
tation, succède à ce discours.

'SS. Se «Suc «TAuîSiiS's'el-S'asJiuiCïr' remer-
cie avant tout M. Lambert Sainte-Croix d'avoir ]
provoqué ce débat, non pas de banquet en ban- <
quet, mais dans l'enceinte parlementaire. ;

L'orateur nie la spontanéité du mouvement pé-
iitiom'iiste. Il s'afflige aussi d'avoir entendu le (

préopinant éplucher les origines du mandat de ]
l'Assemblée et placer se mandat sous les auspices (
de l'étranger. Mais que faisaient eux-mêmes les ,
amis actuels de la dissolution alors qu'ils étaient *
«lu pouvoir. (

Il ont tout mis en œuvre pour arrêter le péti- ]
tionnoment qui tendait à provoquer la convocation <
des électeurs. L'orateur estime aussi qu'il y a une .
querelle puérile dans la tontative de restreindre à
ïa question de paix le mandat de l'Assemblée, et J

de présenter ce mandat comme arraché à la près- (
sion des circonstances. Jamais élections ont-elfes <
ou un caractère plus unanime et spontané. 4

N'a-rez-vous pas encore les lois organiques à
faire? N'avez-vous pas entendu le gouvernement ]
lui-même vous y convier? N'avez-vous pas encore
à faire des lois pour corroborer l'état de choses ac- i
tuelles? N'avez-vous pas la loi sur l'organisation ,
de l'armée à faire, ajsute M. d'Audiffret-Pasquier. '

J'ai encore beaucoup à vous dire au nom de la *
commission des marchés? J'ai à vous dire çom- 1
ment on respecte les finances et la légalité. Vous
m'avez confié cette tâche, je ne la nierai pas. ,
(Applaudissements à droite). \

Mais entrons au fond de la question. Pourquoi '
demandez-vous la dissolution, parce que vous es-
pérez arriver au pouvoir. (Approbation à droite)', i
Vous m'avez dit que nous ne savions pas ce qu'é-
taient les radicaux! (Biuit à gauche).

M. fâaissaïïeîta. — Je vous ai dit que les radi- {
eaux voulaient la république avec le suffrage uni- i
versel. ]

3ï. eï'AmSsîa'rct-Pasîjrraîeï'. — Vous nous
avez dit que vous ne compreniez pas ce qu'étaient
les radicaux. Les radicaux ne sont pas des repu- '
blicains. (Bruit). Nous connaissons des républi-
cains très-dignes. Je ne veux pas qu'on les assi- T
mile à des radicaux. ,

Les radicaux sont tous d'accord à saper les ba-
ses de toute société. (Bruit 1, Dans la séance du l

5 avril 1870, au corps législatif, vous avez pro- ^
clamé la théorie du nombre, mais c'est là la tb.éo- (
rie la plus dangereuse qui puisse exister. Est-ce c
que c'est la justice et la raison? Mais souvent les ""
bourreaux sont en nombre et les martyrs sont *
moins nombreux que leurs beurreaux. Mais le
nombre n'est-ce pas le despotisme inconscient et {
irresponsable de la multitude. Avec le despotisme
du nombre, il n'y a plus liberté de parole, de pen-
sée, plus de propriété, plus de famille ni de reli- I
gion. Et ce n'est pas parce que ja suis monarchiste i
que je repousse une théorie qui donne le pouvoir g
aux énergumènes qui conduisent le nombre, mais r
parco que je suis libéral. Je repousse l'avéncment
dos radicaux au nom de la liberté Et quand vous I
avez parlé de couches sociales est-ce parce que
tout le monde ne peut pas arriver à être ropré- c-
sente? Non! c'est parca que vous favorisez ceux r
qui vous ramèneraient au pouvoir.

Mais on n'arrive pas au gouvernement par ^
couches, mais par la valeur individuelle. Et parce S
que l'on a plénitude des droits, cela ne veut pas i
dire que tous les épiciers soient pleins d'esprit.
On ne prononce pas impunément la théorie des
couches et la théorie des appétits devant la mul- c

titude. Les actes de 93 et la Commune ne sortent 1
que de l'excitation. , j-

Commont se fait-il que les révolutions politiques r
ont eu toujours un caractère plu3 triste. En 1830, f
trois jours ont suffi pour la révolution. En 1848, 1'
on a vu neuf généraux succomber dans une lutte 1"
aussi formidable. En 1871, on brûle pour brûler, t
on tue pour tuer. Les prêtres -sont massacrés et f
non pas pour des croyances contraires, mais par *
les théoriciens de l'athéisme, ce, n'était aucune- *
ment des croyances qui se trouvaient en présence, d
Aujourd'hui, c'est l'opposition au nom de l'athéis-
me. Aussi les frères de la doctrine chrétienne, n
ces brancardiers qui se recommandent surtout par
la charité du courage ne tombent pas victimes d'un Ç
dogme, mais de itmrs doctrines; soutiens de toute t
société, c'est au nom de la vérité et de la morale i]
qu'ils ont été sacrifiés. ^

Oui !-les prêtres comme les frères de la doc- r
tri ne chrétienne sont tombés martyrs de la vérité *'
et du la morale universelles. Et c'est parce que les d
prêtres ont soate.-iu cumule les soldats la cause à
sociale, que j'unis dans un égal respect et comme
soutiens d'une même cause nos prêtres et, nos sol-
dats. (Vifs applaudissements à droite.) Les radi- 8
eaux n'ont aux yeux de M. le duc d'AudilTret-
Pasquier qu'une seule conviction, celle de tout n
détruire ' liberté, famille, religion et propriété, c
pour ne reconnaître que la loi du nombre.

L'orateur cite quelques passag-es des livres de v

M. Alfred Naquet où 'il serait dit entr'autres
choses : La famille n'a pas de s-^ns, car la pafer- n
nité n'est jamais sûre. La moralité dépend de l'or- A
gaoisme; elle ne dépend pas de la volonté de
l'individu. II ne dépend pas plus d'être pervers
que d'être borgne, aveugle ou bossu. (Rire gêné- ti
rai.) Si l'on fait abstraction de la liberté, de la re- ti
ligion, de ta famille, delà propriété, il n'y a plus .,
que des esclaves. Le peuple a tous les caractère de
la servitude César peut venir, la nation est mûre v
pour le despotisme. à

M. l'AudiiTret-Pasquier repousse le? radicaux te
non parce qu'il est monarchiste, mais parce qu'il
est libéral. Il adjure l'Assemblée de faire la trêve i
des partis, de continuer ce qui a été résolu à Bor- PJ
deaux, et de fortifier l'état de choses actuel par Di
des lo ;s organiques et l'examen des propositions la
qui lui ont été présentées dernièrement. ic

Pour ce qui est des radicaux, s'il doit succom-
ber il préférera encore être leur victime que
leur complice. JU

«f . liOiiës nianc voudrait placer le débat en m
dehors du terrain des partis. Il s'agit de l'intérêt et
de la France, qui seul est ici en jeu." Toutefois l'o- + „;
rateur repoussera avec énergie les accusations
injuste, que le préopinant vient de diriger contre Sa

Je parti radical , c'est-à-dire au parti républicain I CfU

, i auquel 1 orateur appartient, soit dit en passant.Ces

ent radicaux que l'on calomnie n'ont jamais mendié c,

ux> les faveurs de l'empire et le plus souvent ils ont
ais PXfdê dans l'exil la chaleur et l'honnêteté de S

leurs convictions. Mais c'en est assez sur les ques- ri

son tions personnelles. L'Assemblée ne doit pas être t;
les un prétoire ouvert aux réquisitoires.

Revenant à l'objet- même du débat, l'orateur
la expose les dangers de l'incertitude actuelle. Il £

r la déplore le maintien de l'état de siège, l'ajourne- t
ment da la clémence, etc. Pourquoi, l'anxiété r

jjt s est-elle universelle. Parcs que la Franco cherche r

s il à tâtons ses destinées parce que la France, placée

3 ie entre la république et la monarchie est livrée a "V
"ent un0 varitable anarchie.

pas Le compte-rendu Haras s'arrête là  nous le
,m_ complétons en reproduisant ici les dépêches ë

que nous avons reçues hier soir et pendant la a
ans nuit, et qui résument trôs-complétcmeut la 1

séance : i

ce8 Versailles, 14 décembre, 6 h. 40 s.

de M. Louis Blanc commence au milieu
i^ de l'inattention générale. i
nuI Plusieurs bancs sont vides, on est

fatigué partout.
Il proteste contre la définition dura- c

îtra d-iead? laquelle englobe tout le parti ré- J
;on . publicain. '
ons Le mal est dans lé provisoire qui,
été sans permettre la monarebie, empêche c

la République. .. ;
r Les conversatons couvrent sa voix. '
ien. La droite paraît avoir pris le parti de
iter ne pas écouter les orateurs de la gauche,
uter TCRU le monde cause.

*$ Versailles, 14, 7 h. 35. {

ssi- M. Raoul Duval monte à la tri- i
"H- bune.

mi_ On demande le renvoi à lundi. _ (

ous M. Raoul Duval s'y oppose et dit qu'il (

ts à faut au besoin une séance de nuit. '
3 ne M. Ricard demande la parole : « Il
,â

e
u

3_~ faut, dit-il, que le débat soit complet;
qui renvoyons à lundi. » Le début de M. '

nté. Ricard est très heureux; M. Raoul Du- !
3m-' val insiste;. M. de Goulard demande la '
ss0~ continuation à ce soir, au nom du gou- I
r0;s vernement, pour éviter toute agita- '
;au- tion. ^ ^ '

Le renvoi est fixé à ce soir à 9 heures. !
feli-
agi- Paris, 15 décembre, 5 h. 16. 1

ier. La séance est reprise à 9 heures. M. <
voir Raoul Duval s'attache à réfuter les dis- 'j
iau- cours de MM. Gambetta et Louis Blanc; :

. il dit que leurs théories sont des théories
j Q de la Commune de Paris. La théorie du <
. de peuple souverain est toujours debout. :
içes (j'ost la négation même de toute délé- i
;ent 8ati°n parlementaire. Il rappelle que la i

dissolution de 1849 profita feulement à i
iéti- la dictature. Il combat la théorie qui :
Won oppose constamment le droit particulier
fét ^es iïïdividus à la souveraineté natio-
s> et nale elle-même. Il cite Mirabeau qui, 
res- dans la Constituante, flétrissait déjà ;
dfes cette tactique d'ébranler la représenta- i
,3 v tion nationale et d'entraver sa liberté «
jént par l'expression des droits individuels. :
core ' M. Dùval s'étend sur les actes du gou- ;

p>c- vernement de Tours et de Bordeaux. ,11 )
t.,on parle de certaine connivence entre les
"•'l'a organisateurs des pétitionnements et
om- les hommes de la Commune. i
rous Ce discours est souvent interrompu
ras - par les exclamations de la gauche et les j
moi applaudissements delà droite.
; es- M. Mestreau crie à M. Duval : Vous \
'tp)- mentez!

M. Mestreau déclare qu®, comme si- ;
.acii- gnataire du manifeste dissolutionniste, .
mi- il proteste contre cette assimilation avec- 

la Commune.
i'ont L'extrême gauche applaudit. (Vive
'pu- agitation.)
ibii- M._ Duval, continuant, voit . dans le ]
-ssi- pétitionnement l'œuvre de la même i

ba_ volonté persévérante qui s'opposa à la '

s aij constitution de l'Assemblée quand elle
iro- voulut conserver le pouvoir. Elle dé- (
'éo- clare que l'Assemblée ne désertera pas 1
M? son poste d'honneur. (Vifs applaudis- ]

;out sements à droite.) i
ile M. Le Royer explique lasituation par- ]
- et ticulière de' la gauche républicaine, qui i
s!"! a pour objet ce double principe cl'ap- (
èîi- puyer le gouvernement de M. Thiers
iste et sa politique patriotique, et de se
>'o;r soumettre aux décisions de l'Assem- i
ia, = blée, quelque douloureuses qu'elles 1
'ous puissent être. i
que M. Le Royer rappelle que le pays i
fré- était tranquille avant la prorogation; l'a- (
cux gitation est revenue quand l'Assemblée i

par s'est réunie parce qu'une partie de l'As- i
irec semblée a accueilli avec méfiance le
pas message. A
^ Cette méfiance s'est traduite par une i
fûjj campagne en faveur de la responsabi- c
,ent lité ministérielle. Actuellement la com- c

mission des Trente s'applique à outre- t
,^s passer son mandat : on veut conquérir j
!48i' le pouvoir, se défaire de tout fonction- t
nté naire qui ne pense pas comme la droi- I
'er, te. M. Le Royer fait ressortir le désin- c

et; téressement" de la gauche. Il constate r
Hl l'impuissance de l'Assemblée par suite c
ice. de l'absence de majorité,
î's- Il dit que la gauche est allée jusqu'à c
^ accepter la proposition du centre gau- t
!un che concernant le renouvellement par- s
ute tiel, et l'institution de deux Chambres; 1
aie il fait ressortir de nouveau l'abnégation r

oc_ patriotique de la gauche, l'opposant à c
rite la conduite de la droite qui veut escala- f
les der le pouvoir. (Vifs applaudissements
use à gauche.) c
"^ M. Le Royer est félicité par ses collé- s
dil gués de la gauche. s
et- M. Dufaure dit que l'Assemblée est t
™t maîtresse de sa décision, mais il vient é
te - cependant dire les sentiments du gou- il
de vernement. cl

res II déclare que les électeurs n'ont j a- p
or- mais déterminé la durée ni la nature a
°f[; des pouvoirs des députés.
?rs _ On ne peut pas se réclamer de l'ar- s
ié- ticle du traité d'armistice, puisque ce a
•e- traité réserve expressément la décision
j® ultérieure de l'Assemblée. . le
ire v C'est à tort également que Ion prête

à celte Assemblée l'intention de s'é- q
«s terniser dans son mandat. d
l
,'g Relativement à l'intervention du peu- p

,r_ pie, dont M. Louis Blanc a parlé, M.
ar Dufaure la comprend seulement dans le
"s la forme quelle s'est produite le 15 mai d

u- 18i?- - N
ne L'Assemblée demeure souveraine te

jusqu'au moment où elle décidera elle- fa
in même sa dissolution, dont le vœu peut e:
** être produit par l'initiative parlemen-
J~ taire, ou par 1 exercice parfaitement le- de
-e gai et respectable du droit de pétition, m
n j qui demeure entier,quoi qu'il arrive.

-e? Relativement aux pétitions, M. Du- ai
^ faare pense que l'Assemblée, quand il tr.
X s'agit d'un intérêt aussi grave, aussi gé- gf
ÎS- néral, est plus compétente que les péti- ai
tre tionnaires eux-mêmes. ve-
,ur Rajoute que la situation du pays n'est
" n nullement aussi critique que l'on pré- .qv,
ie- tend. Les maux signalés ont été exagé- ;ei
été rés pour plaider une mauvaise cause. Le d(
*g travail n est pas arrêté clans toutes les
e a villes. Si l'agitation existe c'est bien un er

peu la faute des dissolutionnistes. Nous la
, le avons été assez paisibles jusqu'à un à
^PS grand Voyage de propagande; nous bl

; ia avions fait un beaa rêve, celui de voir a
la l'Assemblée s'en retourner paisible- ce

ment. rc
Ce rêve a été troublé par suite do l'é- ti

loquence en Savoie, en Dauphiné. ' a:
Il y a bien eu aussi quelque bruit d'é-

L loquence dans le Midi. p:
Mais la personnalité de M. Gambetta si

efface matériellement .toutes autres per- d
*r~ sonnalités voyageuses. (Fréquents ap- ti

plaudissements a droite.) n
M. Dufaure parlant delà commission d

r11' des Trente dit qu'il espère arriver à des c:
solutions très-convenables. Il ne faut .
pas ajouter aux embarras. h

'i II rappelle que le président de la Rej-
-ift publiqpe et l'Assemblée doivent dispa- o

raître ensemble. _ Y
Il craint que la dissolution ne soit le n

germe d'une agitation beaucoup plus c

r[_ grande que l'agitation actuelle. q
Il faut donc chercher un remède en

dehors des querelles de parti et ne re- n

x'jl courir à la dissolution qu'à la dernière d
extrémité. '

, ii M. Dufaure reproche aux dissolution- v

et. nistes de vouloir trop identifier leur n
Il cause, d'une part avec le pays,' d'autre
)u- Part ayec *a République; il rappelle que a
, ia le principal obstacle rencontré, par le

DU_ gouvernement de la République, ce sont d
ta_ précisément les appréhensions atta- I

chées au nom de République et aux
-es souvenirs de 93.

Le pays veut le repos, des lois de pro- e
'• tectrices. La dissolution est synonyme
M. de l'agitation ; nous voterons l'ordre du r
lis- .iour - (Vifs applaudissements). M. Du-
re; taure est félicité par ses collègues. j<
ies M. Lambert Sainte-Croix déclare
du qu'après le discours de M. Dufaure, il
ut. retire son ordre du jour motivé ; il
dé- demande à l'Assemblée de voter l'or-
ila dre du jour pur et simple dans le sens •
tt à du discours que vient d'applaudir la
jui majorité et que la France entière ap-
ier plaudira.
,io- Le général Billot propose l'ordre du
ui, jour suivant : « L'Assemblée, considé-
éjà rant que la question de renouvellement
ta- intégral soulevée par les pétitions doit n
rté être examinée en même temps que je (l
ds. renouvellement partiel dont la commis- j,
>u- sion des Trente est déjà saisie, passe à n
.,11 l'ordre du jour. » u
lés M. de Goulard prie l'Assemblée de d
et voter l'ordre du jour pur et simple. r<

(Applaudissements adroite.) P
pu M. de Mornay demande l'affichage c

les du discours de M. Dufaure dans toute
la France. La gauche demande l'affi- [,

)us chage 'le tous les discours prononcés à ^
l'Assemblée. On décide l'affichage du n

si- discours de M. Dufaure seulement, é
ste, L'ordre du jour pur et simple est odopté s-
vec, par 490 voix contre 201. d

q
Versailles, 15 décembre, 1 h. m". u

A la reprise de la séance M. Raoul c
le Duval prononce un discours très-vif et p

me très-applaudi à droite, mais très-sou- q
la vent interrompu à gauche. b

il le C'est un acte d'accusation contre n
lé- Gambetta ; dans ses personnalités, M. si
aas Raoul Duval ayant paru confondre les t<
is- pétitionnaires avec les partisans delà Q

Commune , M. Mestreau , à gauche , ^
ar- proteste par un mot injurieux. M. Grévy jjj
pii intervient pour le faire retirer ; refus,
tp- (Tumulte.) .
ers M. Grévy rappelle à l'ordre l'orateur. tJ
se M. Le Royer, au nom de la gauche n

m- modérée, dit que ce groupe a deux d
les buts, de soutenir M. Thiers et de res- n

pecter la décision de l'Assemblée dont il a
tys fait l'histoire depuis le message. Ce dis- ai
'a- cours très-ferme, modéré, plein de n

lée verve, est très-applaudi à gauche et fait ;
\.s- impression. JJ
le La gauche a, dit-il, soutenu le gou- le

vernement avec abnégation. Elle n'a n
ne rien dit quand on a destitué M. Valentin v,
bi- et des gens blessés en défendant l'or- m
u- dre. Vous n'avez pas de majorité, crie- p;
-e- t-on, vous allez le voir. Vous ne pouvez m
rir pas soutenir un gouvernement; si vous c'
|n- pouvez constituer, constituez , sinon d(

-A- faites appel au pays. C'est l'industrie, f
n- c'est le commerce qui pétitionnent; *.
ite renvoyez les pétitions à la commission a '
ite des trente. m

Nous nous étions ralliés au projet du à
l'à centre gauche, le renouvellement par- p;
u- tiel et à la prolongation des pouvoirs pré- tr
ir- sidentiels, même à une seconde Gham- SL

;s; bre; mais nous ne pouvions accepter la I 1

on responsabilité- ministéiielle qui n'est
t à qu'un moyen pour vous d'escalader le ~
la- pouvoir. ' ^
îts M. Dufaure monte à la tribune. Cette pi

discussion, dit-il, était inévitable. L'As- pj
le- semblée a été nommée sans que per- so

sonne eût déterminé son mandat; le vi
;st traité de paix ne peut être invoqué à cet d'
nt égard, car en parlant de l'Assemblée, i u

iu- il ne s'occupait que de son rôle au point ^
de vue. de la paix, et nos vainqueurs ne ^

a- pouvaient limiter son mandat sur les go
re autres questions. |e .

Le peuple ne saurait peser sur l'As- hc
t- semblée à moins qu'il ne vienne en ru
ce armes comme au 15 mai. ch
'va Cette allusion à Louis Blanc est vio- ct

lemment applaudie par la droite. Ie

te II est légitime, ajoute M. Dufaure, r1

é- que des députés ou des pétitionnaires j^
demandent à assemblée de fixer l'é- re

u- poque de sa séparation .
J. L'Assemblée est plus compétente que da
rs les pétitionnaires sur cette question il :
ai d'intérêt général; doit-elle les écouter! dq

Non. La dissolution aggraverait la si- sél

fe tuation difficile que lés événements ont ter

3- faite à la France et que d'ailleurs on ^u

it exagère. {^
i- La gauche observe que la commission po
3- dos Trente revient à la responsabilité gé!
i, ministérielle; (Interruptions.) cal

L'Assemblée est responsable elle au

i- aussi de ces agitations; nous étions ai
il tranquilles quand un voyage de propa- ei
é- gande (murmures à gauche et applau- ^
,i- dissements à droite et aux centres), est 

venu nous troubler. (Rires.) rj
st Nous avons été obligés de nôusoc- d
é- cuper de ce qui se passait en Dauphiné, -^
é- en Savoie (on crie à gauche) et à Bor> d
^e deaux. _ s

.-s Je rappelle seulement ce qui nous a c-
m émus et ce dont il a été question dans d
ns la commission de permanence. Il y a eu
m à la rentrée froissement entre l'Assem-
us blée et ie gouvernement, mais un vote j,
>ir a eu lieu qui a renvoyé le débat à la t
o- commission des Trente. Il en pourra p

ressortir des résolutions de pacifica- u
é- tion. Il faut donc attendre ses décisions p

avant de prendre une autre voie. g
é- La disparition de l'Assemblée et du

président n'arrange rien. Je ne sais pas <!
;ta si une nouvelle Assemblée sera moins (1
îr- divisée, cherchons le remède dans no- j.
p- tre sagesse commune. Le gouverne-

ment votera l'ordre du jour. (Applau- e
on dissements à droite et au centre; féli- \
Les citations.)
tut . Après une suspension on prononce

la clôture de la discussion. f
lé- M. Lambert Sainte-Croix retire son l

>a- ordre du jour motivé, en se ralliant à £
l'ordre du jour pur et simple com- g

 le mente par M. Dufaure et admis dans /
:us ce sens par la majorité de la chambre

qui est la vraie majorité. . ' 1
en M. Billot propose un ordre du jour
re- motivé qui est la reproduction de celui 
ive de M. Marcère. J

M. de Goulard prie l'Assemblée, de
m- voter l'ordre du jour pur et simple au J
sur nom du gouvernement. ,
tre L'ordre du jour pur et simple est mis î
ue aux voix.
le M. de Mornay demande raffichage/ 

mt dans les communes du discours de M.
ta- Dufaure. ]

ux Tous! répond la gauche.
L'affichage du discours de M. Dufaure !

fo- est votée :
ne L'affichage des autres discours est j
du repoussé,
lu- On passe au scrutin sur l'ordre du j

jour. i
ire Votants, 691 - \
,il Pour, 490

il Contre, 201 <
or- - ]

m s «es»
la ' Jip" COURRIER OE FâBlS

du j
lé- 14 décembre.
mt

Mon confrère en correspondance est on ce
 moment à la Chambre, d'où il vous enverra

.e des dépêches. Ces dépêches, vous les aurez
lls," lues quand cette lettre vous parviendra. Il
3 a m'est donc difficile d'être aujourd'hui à hau-

teur des circonstances ; car s'il est possible
de d'exécuter des variations plus ou moins heu-
,1e. relises sur un air connu, il ne l'est guère de

broder sur un thème qu'on ne connaît pas en- i

t„e core. *
jLj Personne ne prévoit au juste ce qui va se i
,-<.J passer ; nous sommes en un temps où la poli-
[ll7 tique et les hommes changent, tournent, se i
3 a démentent du jour au lendemain et du soir au
du matin. Ce qu'il y a de certain, c'est que les i
nt. échanges de paroles aigres et môme violentes
3té seront malaisément évités, et que si la séance :

de cette après-midi répond a 1 attente de ceux i
qui s'y pressent comme à un spectacle, ce sera
un triste spectacle.

I II y a des personnes qui se consolent en
, comparant nos mœurs parlementaires avec le

et parlementarisme américain... Je ne nie pas i
)U- que nous ne prenions quelque chose de la tur-

bulence, du pu/fisme et même de la grossiô-
tre rete qui ont cours aux Etats-Unis, et j'ai eu
M. soin plusieurs fois ,de vous indiquer celte i
les tendance. Mais
la Quand sur une personne on prétend se régler,

Lg (l'est par les beaux côtés qu'il faut lui rassembler, '
' Et ce n'est pas du tout la prendre pour modèle,

J Monsieur, que de tousser et de cracher comme. elle.

Avons-nous, en môme temps que les défauts, -
les qualités américaines ; j'en doute , et je

ïv trouve aux crises qui nous dévorent beaucoup
ne moins d'analogie avec les signes de vitalité
ux d'un peuple libre. et fort, qu'avec le souve- '
33- nir de l'infortunée, Pologne qui préludait, il v '
til a un siècle, par des délibérations semblables (
is- aux nôtres, à son démantèlement et à sa dispa-
(je rution de la carte d'Europe.
aj|- Mais votre Courrier de Paris ne vous a laissé ^

ignorai ces jours-ci aucune de ces impressions '
mélancoliques, vous avez dû les éprouver éga- '

, lement ; après avoir vu se perdre d ns l'opi- J
* a nioa cette droite de l'Assemblée où so trou- J
-in vent des adversaires de nos idées sans doute,
)r- mais aussi des concitoyens que nous n'aurions
ie- pas voulu écarter absolument de l'œuvre com-
'ez mune, vous avez vu faillir à son tour la gau-
us che de la sagesse de laquelle dépend l'avenir
311 de réforme de notre pays. La gauche n'a pu !
[e se tenir à la partie si belle que lui faisaient les (
/\ fautes de ta droite, et, au moment où les mo-

' narchistes s'aliénaient le sentiment public, il
311 a fallu que les républicains, prissent sotte- \

ment les devants, se missent à agir de manière '
lu à revendiquer pour eux, en quelque sorte, une c
ir- partie de la responsabilité que le monde du I
•é- travail,des affaires et du patriotisme, fait peser
n. sur ceux qui le troublent, à quelque parti c
ja qu'ils appartiennent. » 1"

jgj. Voilà une belle propagande républicaine ! : f
* On ne saurait, du reste, envisager bien 'iL- gaiement les choses, en présence du déchaî-

nement de plus en plus alarmant de l'atmos-
•te phère. Les nouvelles qu'on reçoit de toutes r
s- part commencent à prendre un caractère dé- r
;r- sciant, et la pluie tombe derechef depuis s
le vingt-quatre heures comme si nous sortions c
et d'une sécheresse de six mois. Je viens d'aller d
Q jusqu'à la Seine, dont les quais sont garnis de
n£ spectateurs, et qui a encore monté à vue d'œil n

depuis hier. L'eau passe maintenant dans les n
^ cercles de fonte du pont des Saints-Pères. c
[
^ Sous d'autres, l'intervalle entre la surface et J(

les clefs de voûtes permettrait à peine à un
s- homme de se tenir debout. Dans la ville, tout
m ruisselle ; au bout d'une demi-heure de mar- S

che, l'homme le plus soigné devient sordide *
3_ ct t'adresse proverbiale des Parisiennes à poser t(

le pied ne les sauve plus d'ignobles macula- ?
e tures. Ce malheureux Paris aura subi les n
' épreuves du feu, de l'eau, de la faim et du

- froid. Il ne lui manque plus que la peste et le Cl
3~ retour de l'empire. •

Ya-t-on au moins dans les lieux publics
ie dans les cafés, dans les théâtres ? Hé!a« ! oui ' le
m il y a par moments un tel dégoût de la poli- ei
r! tique, les classes moyennes, les travailleurs
i_ sérieux qui ont une famille à élever, se sen-
ît tent parfois tellement écœurés du jeu de ra- fi,
n quette ou la France sert de volant à tous les d<

partis, qu on cherche où aller pour se dis- ce
traire. Malheureusement, dans les quartiers et11 populaires, ce n'est ni le théâtre, amusement

-e généralement sain en lui-môme, ni môme le
cafe où chacun est limité par sa bouf&é qui ai

e attire surtout le public, mais le café-chantant

m où, sous prétexte d'abreuver à la fois egosiçr si
, et l'esprit, se débite en réalité ce qu il y a de

. plus frelaté comme boisson et de plus im-
l inonde- comme répertoire. Je mets en fait ri
,l qu'un garçon de quinze ans, que vous enver- e?

riez pendant trois mois fréquenter les Carrières te
;- <f Amérique* repaire do forçats en rupture de
S ban, courra moins de risque d'être perverti m
• > dans ce milieu franchement repoussant, que m

s'il pratique d'une manière suivie cette om- e:
a dus de niaiserie, de chauvinisme vaniteux et q

1S de licence calculée qui s'appelle le café- n
,n concert. P

M. Jules Simon, ministre de l'instruction
}" publique et des beaux-arts, a annoncé l'autre
\e four l'intestion de rendre désormais la vie ex- o
l-a trèmement dure à ces établissements. Il n'y a ç;
?a pas un chef de famille digue de ce nom, pas o
l- un homme ayant à cœur de ne pas voir le
is peuple français devenir une collection de si

gâteux, qui n'approuve une telle résolution. h
[n Des journaux annoncent qu'une entrevue n
' a eu iieu hier entre M. Thiers, MM. Alphonse fi

de Rothschild et Léon Say et que M. le comte H
IS d'Arnira avait ensuite été invité à so rendre à c
3" la présidence.
e" M. de Rothschild a pris samedi dernier des
i- engagements qu'il n'y a pas besoin de renou- S
i- vêler chaque jour. t

La Bourse montera s'il les tient. f.
"e Le trésor n'a pas besoin d'argent, il a reçu d

sur l'emprunt 1,050,000,000 61 un seul mil- s
licird. est versé*)]? Je vous déjà donné des détails sur tout cela |
et les arrangements pris samedi dernier as- r.

a~ surent le paiement à l'Allemagne, du 2" mil- 1
ns liard pour le mois de juin. r
re Puis gâi-Jëtie du dernier milliard, en juil-

let, août. Wcances, dissolution, à moins que... a
ur Le maréchal Bazaiue n'a pas écrit à M. i
ui Thiers powr demander à. être promptement r

jugé, comme on l'a dit.
je M. Weiss a rendu visite à M. Thiers, qu'il I

connaît depuis longtemps, mais ce n'était pas, 1
comme ou la raconté, pour demander le rem-
placement de M. de Rémusat et de M. Jules

us Simon. On l'aurait prié de prendre la porte.
Un journal. d'hier soir donnait cette nou- F

f?e, velle. c
M. La nomination de M. Fournier.au secréta-

riat général intérieur n'est pas encore faite.
Les bruits da démission de M. Vautrain

rQ sont faux. Il y a deux mois il était fatigué et ]
songeait à la retraite. Aujourd'hui, il n'y j

15f pense plus, il est en communauté complète c
'bt d'idées avec M. Cal mon. i

Le Messager de Toulouse publie une nouvelle 1
l u lettre de M.Batbie, où le rapporteur de la

commission Kerdrel se défend, lui et son
parti, de vouloir faire de la réaction. Il assure i
que la fameuse expression « gouvernement de <
combat » n'est qu'un « mot nouveau destiné à ]
frapper l'opinion publique. «

__ Parbleu !.monsieur, je le sais bien. Mais de
quoi vous plaignez- vous alors! L'opinion pu- ;
blique a été, je crois, suffisamment frappée, et
vous voilà content.

Je vous quitte pour aller aux nouvelles de
la Chambre. N.

!
 -«»• (

ce.

f NOUVELLES ET BBOITS !
IU- -

ble Là séance d'hier à l'Assemblée avait attiré J
su- une foule immense.
de Jamais l'afflucncc du public n'a été si consi-
sn- dérable ; dès midi un quart, les tribunes sont ,

enlevées d'assaut. Dans la loge diplomatique,
se on remarque M, d'Arnim, de Rongabô, Ser-

ili- ver-Pacha, lord Lyons, de Beyens,' le prince
se et la princesse Orloff; Mmes Casimir Pôrier, Ti- ,
au raid, Parfait, Lefèvre-Pontalis, de Raiuneviile '
les et d'Harcourt.
tes Dans la tribune des anciens députés, on re- -
tee marque MM. de Kératry, Glais-Bizoin, Cornu- <
ux det, Lebreton et Lehon. |
3ra Le maréchal Mac-Mahon est dans la tribune

militaire, accompagné de MM. Appert, Ba- -j
en taille, Douai et Valentin.
le M. Barthélémy Saint-Hilaire. assiste à la |

>as séance. !
ir- — «
iô- Quelques membres de la gauche avaient i
eu l'intention de soulever, au début de la séance,
Ite un incident pour rappel au règlement. <

L'article 95 du règlement porte que l'on ne 1
peut discuter des pétitions qu'autant que. le

'er; feuilleton a été distribué trois jours à l'a-
vance. <

ile. Or, le feuilleton des pétitions de MM. Raoul 1
ts Duval et Beaussire n'a été distribué qu'hier. <
je II paraît que ce projet a été abandonné.

up .
if£ Voici les. noms des membres de l'Assemblée ]
e. actuelle qui, en 1849, ont voté pour ou con-
I v tre la dissolution de l'Assemblée constituante '
eg d'alors. <
al Pour: i

MM. Barthélémy Saint-Hilaire, Baze, Callet,
;se Dahirel, Desaincthorent, Duchafïaut, Dufaure,
ns Gaslonde, Gasselin, Gaultier de Rumilly, Gé-
a. rard (de l'Oise), de Kerdrel, de Larcv, J. de
,;. Lasteyrie, Léon de Mallcville, Mathieu Bodet,
u_ de Pioger, Raudot, de la Rochelle, Tendret,
te Thiers.
ng Contre: t
n . Arnauld (de l'Ariége), Pascal Duprat, Ga- E
u. tien Arnould, Guichard, Guiter, Oscar La-
,j r fayette, Victor Lefranc, Lestapis, Martin Ber- c
pU nard, Pory-Papy, Pradié, Edgar Quinet, Schœl- r
H cher, Tamisier, de Tiliancou'rt, Viox. r

il M. Thiers vient d'instituer une commission 1
0. chargée d'étudier le différend existant entre F
re le Portugal et la Grande-Bretagne, et au sujet d
ne duquel il a été pris pour arbitre par les deux s
-]M parties intéressées. . p.
cr Les membres de cette commission ont été c
~H choisis pour la plupart parmi a'anciens di- n

plomates. M. Baudin, qui a occupé divers t
postes dans la diplomatie françaises, sous p

,n l'empire, doit en faire partie,
ï- - I(
g. M. Thiers a donné l'ordre au chargé d'affai- e
es res de Fr.ance à Copenhague de remettre, au r
A. nom du gouvernement de la République, la s
is somme de 1,000 fr. au comité chargé de re-
, s cueillir les souscriptions en faveur des inon-
or dés du Danemark. i,
]G Le ministre des affaires étrangères du Da- t
;i l nemark a répondu par une lettre de remercie- j'
5s ment, où,il rappelle dans les termes les plus
s chaleureux la sympathie que la France a ton- f?
et jours témoignée à son pays. f.

jt La commission chargée de soumettre an n
r. gouvernement un projet de réorganisation de v,
0) l'armée, doit tenir lundi une séance pour en- u
j,. tendre le rapport de la sous-commission char- 0 ,
t. gée d'examiner la création d'un corps d'éclai-
>s reurs à cheval. ,
u La sous-commission se prononce en prin- Sf

le cipe pour ce système. * (
— VI

?, Le Times croit savoir que la France paiera d<
; le quatrième milliard dû à la Prusse en mai ou qi

i- en juin. p]
"s — m

Le ministre de l'intérieur vient, d'après la
.- République française, de rcinseA' à M. To\a.\n, le
is député de la Seine, l'autorisation de faire deux n<
i- conférences sur l'économie politiqueen France pi
s et en Angleterre. vs
II — cl
e On pense que les débats du procès Bazaine vs
u auront lieu au commencement de février,
it Le gouvernement a décidé que le tribunal en

sr s'installerait à, l'écoleinihîS^^^

i- Lundi, la nouvelle ambassade,
it rivera à Paris ; elle vient dfit ̂ p

ona''^ ar.
> est restée pendant un mois après S' où ̂
ÎS toute l'Amérique. v Sdvolr

Parco ;^
le Celte ambassade, qui doit faire u .
ti monde ct visiter tout» les capital J° Ur d«
ie nés, se compose d'un premier ami p6ei1-
i- extraordinaire, envoyé pléninow-^ 1^
9t quatre vice-ambassadeurs, deo nat"

 dlre' <to
i- res d*ambassadeetd'u.iesùite3e D us f«

C
t
rélâU

personnes. - l m de ti-o,Q^
m __
re M. Ozcnne; qui préside en CP n-^
c- commission mixte du traité anS^ lr
a çais, se rendra de nouveau à Bruxellofi ;

as ou mardi. -"'uxeue-s luafe
le II sera remplacé à Paris par M ù, ,
le sous-directeur aux affaires étransèrM TU rd^

les négociations franco-belges seront S q"ft
.e nées, le directeur du burlau de cornS"
se français entamera officiellement à SA*
te {négociations en vue du prochain iraiw f
à commerce avec l'Italie. m do

es On annonce que le conseil général fin i
u- Seine, ému de l'état d'abandon dans leauel â

trouvent la plupart des tombes des six mitu
fraBçais morts à Champigny dans la in^ïïï

;u du 2 décembre 1870, va s'occuper de leur ̂
il- sacrer un cimetière spécial. •

îla gOn sait que Mm" la duchesse de Persi^nv
is- plaidait contre sa mère, M'"

0
 la princesse dp

il- la Moskowa, qui avait mis opposition à son
mariage avec M. Lernoine, avocat,

il- La première chambre du tribunal civil oui
... a connu da cette affaire samedi dernier avait
M. renvoyé à huitaine le prononcé de soa'nu'e-
ii.it ment.

Le tribunal a déclaré nulle l'opposition de
l'il Mm* de la Moskowa, et en a prononcé la mata-
is, levée.
Tl- —

les On écrit d'Ajaccio, 13 décembre :
Cette nuit, le bandit Puzzoni a été tué -

'U- son escorte, composée de sept hommes, a été*
capturée,

ta- Un des gendarmes est blessé mortellement.

lin La petite nièce du pape, S. Exe. dornu
et Maria Pia Mastaï, a pris le voile des reli-

i'y gieuses bénédictines oblates de Tor di Spec-
Mc chi, dans l'église souterraine de Santa Ma-

ria Ntiova, alias Santa-Francesca-Romana, au
lie Forum.
la —

.on Le P. Jandel, général des dominicains,' est
ire mort. Le pape est profondément affligé de cet
de événement. Les funérailles ont été célébrées

é à hier à l'église de la Minerve.

de On nous écrit de Londres qu'une certaine
m- agitation s'est produite dans tes cercles corn-
, et merciaux de la Cité, à la 'nouvelle que le prési-

dent des Etats-Unis avait envoyé un agent
de spécial à Cuba pour étudier sur les lieux la si-

tuation de celte île, c'est-à-dire l'état, les pro-
grès et les chances de l'insurrection dont elle

— est le théâtre depuis si longtemps. .
. On suppose que cet agent a pour instruc-
tions défaire un rapport concluant à la néces-
sité d'une intervention américaine. On vent
voir aussi un autre indice des intentions du

-, président en ce sens, dans la rapidité avec la-
quelle le bill relatif à la construction de six
nouveaux navires de guerre a passé par la (1-

'7 liôre législative. L^s négociants espagnols éta-
yy blis à Londres se montrent très-inquiels à cet
?£ égard. -

nje On télégraphie de la Nouvelle-Calédonie,
lllg 28 novembre:

Les transports à v^peAU la. Guerrière ei la
re- Dordogne étaient mouillés en rade de Nouméa
iu- avec leurs convois de déportés La santé de

tout le monde était parfaite.
me Le tr nsport la Danaé avait débarqué son ,
3a- convoi depuis longtemps.

La colonie attendait le transport le Cher.
la parti de Cherbourg le 27 octobre; le grand

navire de commerce la France, parti de Bor-
deaux en juin, ayant â son bord les deux ca-

>nt nonnières démontées Bai/onnette et Rapière.
ce Enfin les transports des condamnés atten-

dus sont : la Virginie, VAlcesle, la Sibylle et
ne le Var.

'a- Le navire Réserve a coulé bas ,1e 5 octobre
à trente milles du cap de Bonne-Espérance.

>ul Dix-huit hommes de l'équipage sont arrivés a
er. Callao." . ,

Le steamer Guatemala, de la compagnie du
Pacifique, a fait nauvrage le 13 novembre,

ée près de Chiapas. .
,n- Trois chaloupes contenant les passagers om ^
Ue réussi à gagner la cote ; la quatrième embar-

cation contenant un passager et treize nom-
mes de l'équipage manque encore.

et, ..j,, :
re,

| CHRONIQUE
et

Nous avons parlé du vote du conseil muni-
cipal sur la conversion de l'emprunt / 0/u en

a- 5 3/4. _.
,a- Au premier abord, ce vote nous a p_ar«
;r- comme à tous nos lecteurs fort extraordinaire,
el- mais voici ce qui résulte des renseignement

qu'on nous a donnés depuis : ..
Le vote du conseil municipal est pi"^

on l'expression d'un vœu qu'une résolution, u
,re pour but aussi de permettre à la commissKw
iet des finances de s'occuper de cette conversion
ux si la ville recevait à un moment donné queiqu<.

proposition acceptable. La minorité qui a vot
:té contre s'est prononcée, non contre le Prin^
[i- mais contre l'opportunité; elle a con»^2
irs tout espoir de conversion comme prémauu
us parce temps de cherté d'argent. (

Nous ne pouvons, quanta nous.qu exPT""^
le désir que ce vœu se transformepromptemui

i- en une belle et bonne réalité H n°'JV*7'"s
m rons sincèrement la commission des iinanu, ,
la si elle parvient à réussir.
3-
* M. le préfet du Rhône a envoyé line

t
c, '"

r
;

l
1
I
,r

faire à MM. les maires du département_|jm
î_ rappeler les dispositions de la loi du a P
e" 1872 sur les voitures. _. m1S . Les propriétaires de voitures deyron _
l" faire la déclaration avant le' 15 janvier i°< 

faute de quoi ils paieront double droit. ]a
Ces déclarations doivent être P°r^.: ntrj.

I" mairie de l'une des communes ou les c,;"
je buables ont leur résidence. Elles; sont \ai
»- blés pour toute la durée des faits qu
[" ont donné lieu. nnnveaut
l* Les personnes qui acquerront dcno-i t

chevaux et de nouvelles voitures ou yu!'*.cni
' son d'un changement de résidence, » < ^

nent passibles d'un accroissement ?*- Id* ' \e
vront en faire une déclaration spécialc aai ^_

•a délai de trente jours, à partir de la a™mni
<a quelle se seront produits les faits i • ]é.

l'imposition de nouvelles taxes ou de supi
ment de taxes. , pponr

la La contribution devra être pa>ec- »ef)n.
i, les voitures suspendues destinées a * i |M)r
x nos, sans qu'il y ait lieu de distinfin ei _ ̂
:e propriétaire a ou non à sa disposition . ]es

vaux nécessaires pour ÎPSatteler , H che_
chevaux servant à les atteler; 3 pour

e vaux de selle. .^imnvefnef^
Les voitures et les chevaux «w*>su ^

il employés au service de l'agriculture u



jaxrmnj^ij t>M LTON
' -"-""CTdonnant lieu à 1 imposition des

ProfôsS'iP natente ne sont passibles que de '
d$é àîUi«« ordinaire.» j

„nePil d'Etat vient de statuer sur une ;

Le Santé question qui a été longtemps con- «

lroverffhriaues ont le monopole des pompes \
L.f

 e
j; cl le droit exclusif d'en recueillir tous J

^Suencé, - le tarif du service exlé-
Bn /IPV pompes funèbres, proposé par le t

rie
n"ii municipal d'une ville, doit être sou- «

lovant l'approbation, aux conseils de fa-
:mi5, av^i é̂ T}ses de ceUe ville ; l'avis donné
bnWaue diocésain ne peut remplacer les
5 dès conseils de fabriques. j

M rhadel,ancien curé, a été nommé aumô-
ier'des frères de la rue des Chappes à Saint- ti

0ifvial vicaire à Notre-Dame de Saint-Vin- d
et à Lyon, a été nommé curé de Saint-Ger- d

"ï'fleSt vicaire à Sain t-Etienne-de- J!
Jaririe a été nommé vicaire à Notre-Dame-
dîSint-ViricŒtàL^n. _ d

IN
T<> tribunal civil de Beaune, dans son au-

Tonre du 12 décembre, a rendu son jugement P
1 ns fatïaire des légionnaires du Rhône et de *

municipalité de Nuits, à propos, de 1 érec- iï
jioad'un monument commémoratif du com-
bat de Nuits. ti

fe jugement intéresse un assez grand nom- F

h A je nos lecteurs pour que nous croyions de- gi
voir le reproduire en entier. fr

Considérant que les deux instances engagées sa rs
lient intimement et qu'il convient d'en prononcer C8
la jonction ; la
' En ce qui concerne la demande de Baheyre Cc

agissant, soit comme maire de Nuits, soit au lieu ra
et place d'Alotte, comme président da la commis-
sion de Nuits : ; -'./;> e>

Considérant que da Baucyre a assigne de Cran- cc
drv en paiement d'une somme de 1000 francs, à
titre da dommages-intérêts, qu'il prétend que ce fr:
dernier, après avoir verbalement offert à la com- pa
mission de Nuits le terrain sur lequel devait être ns
éri"é un monument commémoratif du combat du
18 décembre 1870, et laissé faire sur ee terrain des
travaux importants, aurait donné ce même empla-
cement aux légionnaires du Rhône, da toile sorte di
qt!e le comité de Nuits aurait, en pure; perte, fait ce
des dépenses que de Grandry doit être tenu de lui .
restituer.

Considérant que de Grandry déclare que sa. con-
cession s'adressait à la commission de Nuits et. à la
commission lyonnaise réunies et devait concourirà

une œuvre commune; mais que, l'accord qui exis- „8
fuit entre elles au rroment de sa libéralité .ayant
été rompu par le fait de la commission de Nuits,
il avait recouvré le droit de disposer de sa pro-
priété selon ses vues nouvelles.^

Considérant que Baheyre n'établit point que la q0
concession qu'il invoque ait été faite dans d'au-
tres conditions que celles énoncées par de Gran-
dry et que l'aveu de ce dernier est indivisible ;
qu'il sera démontré ci-après que la rupture sur- ,0
venue entre les deux commissions est due à la
commission de Nuits, d'où il suit que Baheyre est
mal fondé à se plaindra, au nom de celle-ci, du c0
préjudice qu'elle a pu épronver et qui est son
œuvre.

Considérant que la commission do Lyon, partie g„
intéressée dans la première concession et bénéfi-
ciaire de la seconde, a le droit d'intervenir dans
l'instance, mais qu'il est superflu d'examiner, au
regard de de Grandry, les conséquences de cette in-
tervention-, puisque la demande principale est
écartée.

En ce qui concerne la demande de Barraud et ta
Fontan, agissant comme délégués de la commis- ~.
sion des légionnaires du Rhône, contre de Ba- *•*
hevre :

Considérant que les documunts produits démon- sel
trent que les souscriptions ouvertes à Lyon et à co
Nuits l'ont été d'un commun accord entre les
(ifux commissions ; que ces deux commissions
devaient de concert, faire ériger, d'abord,. un mo- ; |!S
nument funéraire sur la tombe des soldats qui rc- v/
posent dans le cimetière de Nuits, puis un autre
monument, sur le lieu même du combat.

Ainsi, le deux novembre 1871, les légionnaires La
'lu Rhône écrivent au maire de Nuits qu'ils ont l'O'
l'intention de faire ériger, à la mémoire de leurs au
morts, un monument dans le cimetière de Nuits ; à I
le quatre, le maire leur répond que, de son côté, ,
il aie projet de faire une cérémonie anniversaire _„
'lu dix-huit décembre, et de placer une pierre sur '
» fosse des légionnaires; il ajoute sfuHl faut se P 1

réunir et envoyer deux délégués pour s'en tendre, soit à <?°
'tyto'd du monument, soit au sujet de la cé-émo- IB<
j 16- Le six novembre, réunion du conseil municipal
J'e Nuits qui s'organise en comité de souscription ; Da
!e registre de ses délibérations porto cet intitulé : dj<

MUictïption patriotique pour élever au cimetière.
*« ville de Nuits un monument à la, mémoire des \,\
*''«t'« qui sont morts le dix-huit décembre 1870. i.

Le même jour et dans le même but, les légion- Jtl
naires. du Rhône désignent les membres de la W
commission qui doit les représenter. Un délégué Ba
^'ent à Nuits, et, dans la séance du quinze no-
Ie? .'je président du comité rend compte de
*l - visite. — On se prononce pour l'érection de
oe

w monuments, l'un sur le lieu da combat, l'au-
ra au cimetière, ayant un caractère chrétien ; on

soi r °'U''' Scra donné communication de cette ré- d(5
smii aUX %l^rmaYres du Rhône afin qu'ils unis- f0]
* leurs efforts à ceux de la commission de Nuits ., . ,
vwaetiver les souscriptions. Encore le mêmejour,
^.Président du comité de Nuits écrit à la com-
lj,^Ion lyonnaise, il lui signale quelques difficul-
to a détail et l'engage à venir à Nuits avec des
^7" ayant mission de. prendre une décision. Il
"convenu que les monuments à édifier seront
l'u,"/1 concours et que ce concours aura lieu h. ct(

vartt- 1 V'" e cl° Nllit*> lt! dix-sept décembre sui- les
'isolt'r ^' US §ranf' 3 publicité, est donnée à cette ne
I, co'a . • h6 «ix-sept décembre, les membres de
rêfcr j s?!0" lyonnaise arrivent à Nuits pour ar- gu
ivfc i C!l0!X. des monuments, concurremment
<hd co.ramiasi°n de Nuits; mais à ce moment
de jj!

5
-
s
.emimRrus religieux se produisent, le comité

cn-w s.refuse d'ouvrir le concours ; il évince la
fait s ASIOn 'Yonnaiso do toute délibération, et
tie»? ,

CD
"ter> en fiehôrs d 'elle > comme il lui con-

 ra
'

»a mV6 mon"ment rappelant le combat; quant P"
eo> iT.ment chrétien du cimetière, il reste en- à I
|r!'e.tat de projet. - en

•Hf,nt e • r.ant 1u " ' a convention qui a primitive- la
pue

 p
 *lste entre les deux commissions a été mm- v j

Pput ôt  ^e ' a comrn iss i° n de Nuits et no
onnom

r6
irepr 'se ' que cette commission a choisi

«ninon em Placp raeht sur lequel elle fait ériger- J. r
«Wndr i8nt ' actupllsment àmoitié édifié, et qui °- '
li'Har p 1"6 ''1*' a toutes les convenances, puis- du
Arts   aPProbation de l'académie des Beaux- Cil

^ôrî" n>
érant

 I 118 Ia commission des légions du
,UcomitA

eSt
, pas

TP!us fondée à demander compte
CC8illiVs ri' '*-

B
 , IsT"' ts ''es souscriptions qu'il a re-

W lui ? U.a demander la restitution des sommes ip[-

^nicmalki Pté transmises da Lyon, soit par la

r fc'à cent' ï«
0,t pa ,

r Mons ' soit par d' a"tres; %r°ad«àh seulement- qui ont versé deux &"
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les Considérant que le maire de Nuits déclare qu'il
de est prêt a faire fixer sur une des maisons de la

place de 1 Hotel-de-Ville la plaque offerte par le
département du Rhône à la ville de Nuits en sou-
venir de son hospitalité et des bons soins donnés

ne a ses blessés; qu'il suffit da lui donner acte de sa

Q_ déclaration ;

Considérant que la commission de Nuits "en
".exécutant par ses engagements a causé aux lé-

US »' onnaires du Rhône un préjudice qu'elle doit ré-

. Sur les dépens;

é- _ Considérant que les parties succombent resoee- :
le tivement «ans certaines de . leurs prétentions, et

u . qu il convient de les répartir.
ra_ Par ces motifs,

ne- Le tribunal, etc.,

Joint les deux instances engagées,
Valide l'intervention de la commission de Lyon

au profit de de Grandry et renvoie... de Grandry de
l'action dirigée contre lui par là* commission da «
Nuits; ]

5- Rejette la demande de la commission de Lyon
t- tendant : i

1° A la construction sur le terrain de Grandry ]
n,- d'un monument commémoratif du combat du 18 '
r . décembre 1870;

2° A une reddition de compte du montant des
souscriptions recueillies par la commission de

^ Nuits ; (
3° A la restitution des sommes qu'elle a reçues 1

directement de Lyon ; (
4° A la concession d'un terrain au cimetière de r

Nuits ;, \
1- Donne acte au maire de Nuits de co qu'il est
;it prêt à faire fixer sur une des maisons de la place
[Q de l'IIÔtel-de- Ville la plaque commémorative qui c

lui a été transmise par le département du c

, Rhône ; J
: Condamne la commission de Nuits à payer, à c

titre de dommages-intérêts, aux sieur Barraud et *
i- Fontan, en leur qualité de représentants des lé-
J- gionnaires du Rhône, la somma de deux mille J

francs; '
Dit (> néanmoins, que la commission de Nuits se- c

'8 rait déchargée de ces dommages-intérêts dans le
'f cas où elle procurerait aux légionnaires du Rhône (

la concession au cimetière de Nuits d'un terrain .
'e convenable pour l'érection d'un monument iuné- {
u raire ; |
'- Condamne la commission de Nuits aux dépens f

exposés à ce jour dans l'instance de Grandry, y '
17 compris ceux de la procédure en intervention ; c

à Dit que tous les autres dépens, y compris les
• frais du présent jugement, seront supportés moitié r

t- par la commission de Nuits, moitié par les légion- *
'e naires du Rhône.
u , E
is ' " ti

Le 2e conseil de guerre permanent de la 8" d
e division militaire a, dans sa séance du 12 dé- r
it cembre 1872, rendu les jugements suivants : s

1° Daurangeon (Sylvain), soldat au 58 régiment n
de chasseurs à cheval, prévenu d'un vol de ; (
porte-monnaie au préjudice d'un de ses <j

- camarades, a été condamné à trois ans
d'emprisonnement. d

T 2" Lesellier (Frédéric-Jacques), soldat au 16e ré- -j;
giment d'infanterie, prévenu de refus d'o- r!

£ béissance aux ordres de son supérieur re- 0-
latifs au service, a été condamné à deux t.j
ans d'emprisonnement. t,j

3° Bressieux (Jean-Baptiste) ; gardemational mo-
bile, réfractaire, domicilié à Lyon (Rhône), p-

" a été condamné à deux ans d'emprisonné- a{
ment. ti

" 4° Perrin (Denis), garde national mobilisé, ré- j}
fractaire, domicilié à Limonest (Rhône), a ri
été condamné à un mois d'emprisonnement, p,

5°*Thonnerieux (Jean), domicilié aux Ilayes di
(Rhône), garde national mobilisé, réfrac- gj

j taire, a été acquitté. di
6° Taragnat (Jean), garde national mobilisé, do-

" micilié à Firminy (Loire), prévenu de dé- jj
sertion à l'intérieur en temps de guerre, a C(
été acquitté. v i

t, —, se

,t Nous apprenons que dans sa séance de jeudi bi
. 12 courant, le comifé des courses a voté une F
. fôte pour l'année 1873.

Elle aura lieu le dimanche qui. suivra la B
- semaine où le grand/prix de Paris aura été. f>j
i couru. e!

5 La revue du théâtre du Gymnase tient à „{
' justifier son titre : Tout Lyon Icîvérrà, et la r'
\ Banlieue aussi. et

Son succès a été aussi complet que possible. d<
, La pièce vaut infiniment mieux que toutes ies te
t revues que nous avons eues à Lyon, et égale ci
5 au moins celles qu'on représente chaque année P'
; à Paris. f

Quand rinteliigent directeur aura élagué ^
' quelques longueurs (dans l'opéra comique final et
i principalement) et quelques plaisanteries d'un p
j goût douteux, cette amusante boull'onneric rc
. imuTiiefa tout k fait sur ses pieds. , <
1 f/\s chà'rgf's de Luigini, Dan'gdik Jame et ti
; Daboneau ont élé pariiculiùrement applau- P1

' dics. " ^ P
!

" Du (rtié des dames, toilette? charmantes. 01
' M"" Maurel met l'entrain dan-s toute la pièce, &

Jeanne est fort gentille dans son Année nou- d<
i vélle, Adèle Monnier fort appétissante dans son tr
S Bateau-Mouche, etc., etc., etc. .:. ; le
-. Encore une fois Tout Lgon Ipt, 'verra!...

-. ti-
; ' . H d<

Cueilli dans un journal voisin': '
1 Avis. — Le j«une homme qui; râ'a deman- ei

• dée en mariage hier, et que maman veut me j£
" forcer à épouser, est prévenu que, s'il s'en- d;s tôte, ea lui jouera un mauvais tour. y

Voilà au moins un jeune homme averti!
! — q1

n
Un petit scandale cette nuit- à la Rotonde : et

t Un individu, qui faisait du tapage, ayant l' (
i été prié par les gardes urbains de se retirer,
- les a insultés, f, appés. On a eu Routes tes pei- jo
3 nés du inonde à se rendre maître de lui.
3 Deux autres arrestations ont été faites à la g
" suite de la môme affaire. d(

! • rtu
Deux incendies cette nuit : " te

[ 1° Près de la' place de la Victoire, trois ba- c,
raques en planches ont brûlé sans qu'on ait ej

t pu sauver autre chose que quelques planches
- à moitié consumées. Le feu a été communiqué,

croit-on, par des vagabonds qui se réfugiaient e,
- la nuit dans ces baraques. Elles valaient en-

 p]
 viron 150 fr.
r 2° Rue de l'Annonciade, le feu, communi- m1 que par de la suie à un tas de copeaux, a fait a]
•' d'assez grands dégâts dans un appartement e,

du premier étage. Les pertes sont évaluées à
. environ 2,000 fr. La maison était, assurée, mais q;

le mobilier ne l'était pas. rr
1 . V(
3

Nous apprenons avec plaisir que le buste
s Thimonnier qui a si dignement figuré à. l'Ex- ^
1 position de Lvon, a pris place au milieu de nos

gloires industrielles; il fait .partie actuelle- H

 ment des collections du musée d'art et d'm-
r du*frie (Lyon) ; ce travail artistique fait hon-
» neurà M. Louis Martin, statuaire de notre
- ville.Les premiers modèles de machines à cou- /t
• dre construits par Thimonnier et exposés par C(
1 la société des sciences industrielles de Lyon L
? Jfeureronl encore à l'exposition devienne 18 /.L h
' Ces intéressants appareils ont fonctionné sous n
! les veux du public pendant l'Exposition. MM. {i

les membres du jury les ont examinés avec el
s toute l'attention qu'ils méritaient, ainsi que les g.
1 documents qui leur ont été soumis, et après dl

un examen approfondi, ils ont demandé à 1 u-
- nanimité, dans leur rapport que nous donnons C(
1 ci-après, une récompense exceptionnelle, a a u
" mémoire de l'auteur, c'est-à-dire la plus haute q
[ distinction consistant en un grand diplôme ff
a d'honneur. le

Extrait du rapport du jury de la 21' section P;
(machines à coudre j. g

i La société des sciences industriellos <lo Lyon a
- ajouté à l'intérêt offert déjà par cette belle P
i galerie en exposant les machines inventées par r

Thimonnier. Ces précieux appareils, premier ger- \>

'il me d'une invention qui devait jouer un rôle si
la important dans l'industrie de la couture, appar-
ie tiennent à l'histoire du travail et se trouveraient
u- mieux à leur place dans la section de l'enseigue-
és ment.

sa Néanmoins le jury se félicite d'avoir trouvé
l'occasion de rendre hommage à une gloire aussi

m grande que modeste et de reconnaître que Thi-
é- monnier fut le premier à coudre des vêtements au
é- point de chaînette en employant un erochet verti-

cal à une table horizontale.
Le jury demande à ce qu'il soit spécialement

c- créé un grand diplôme d'honneur en faveur du
et nom de Thimonnier et décerné à sa mémoire.

Signé : J. DAITSSÂDE ; J. DE MABNYHAC ;
F. PINET ; BURDET, ingénieur-mé-
oanicien à Lyon, membre du jury
de la 21* section.

m
le ' Une souscription nationale s'ouvre à Lyon et
ja dans toute la France, au profit de . l'œuvre Thi-

monnier.
,a On souscrit à Lyon chez MM. Dumoulin frères,

. négociants toiliers, rue cle Lyon, 15 ; chez M.
•y Boulu, papetier, rue Saint-Dominique, 9, et chez
g tous les marchands de machines à coudre. *

I* Voici le décret promulgué le 6 décembre,
qui règle les conditions du recouvrement de

>s l'impôt sur les. valeurs mobilières, revenus
d'actions, obligations, intérêts annuels d'em-

le prunts communaux et départementaux; etc.,
etc. :

it
,e Art. 1er. — La taxe fie 3 p. 100 établie par la loi
j; du 29 juin 1872 est avancée par les sociétés, 1

u compagnies, entreprises, départements, commu-
nes et établissements publics, et payée au bureau '

^ de l'enregistrement du siège social ou administra- 1
, t tif désigné à cet effet, savoir :
j_ 1° Pour les obligations, d'emprunts et autres
u valeurs dont le revenu est fixé et. déterminé à

l'avance, en quatre termes égaux d'après les pro-
,_ duits annuels afférents à ces valeurs;

e 2° Pour les actions, parts d'intérêt, comman-

e dites et emprunts à revenu variable, en quatre

n termes égaux déterminés provisoirement d'après
,_ le résultat du dernier exercice réglé et calculé sur

les quatre cinquièmes du revenu s'il en a été dis-
L tribué, et, en ce qui concerne les société» nouvei-
y. lement crées, sur le produit évalué à 5 p. 100 du
* capital appelé. (

;g Chaque année, après la clôture des écritures '
£ relatives à l'exercice, il est procédé à une liquida- t
_ tion définitive de la taxe due pour l'exercice en-. 1

tier. Si' de cette liquidation il résulte un complé- ;
ment de tax» au profit, du Trésor, il est immédia- <
tement acquitté. Dans le cas cas contraire, l'excé-

f dant versé est imputé, sur l'exercice courant, ou .
- remboursé si la société est arrivée à son terme ou

si elle cesse de donner des revenus.
Art. 2. — Les paiements à faire en quatre ter- C

6 mes doivent «tre effectués dans les vingt premiers C
e jours des mois de janvier, avril, juillet et octobre c
s de chaque année. 1
s La liquidation définitive a lieu au moment du

dépôt, prescrit par l'article 2 de la loi du 29 juin „
" 1872, des comptes-rendus et extraits' des délibé-
" rations des assemblées générales d'actionnaires
" ou des conseils, d'administration, ou de tous au- F
c très documents analogues flixant le dividende dis-.

tribué. t
Cette liquidation doit être établie dans les vingt i

> premiers jours du -mois de mai pour les sociétés r]
" auxquelles leurs statuts n'imposent pas l'obliga- r

tion de prendre des délibérations sur cet objet. .
' Dans ce cas, la liquidation définitive est, opérée à
1 raison de 5 p. 100 du prix moyen des cessions de
• parts d'intérêt consenties pendant l'année précé- c
5 dente et dûment enregistrées, et, à défaut du ces-
" sions, d'après l'évaluation à 5 p. 100 du montant r

du capital social ou de la commandite. r.
Art. 3. — Toutes les dispositions des deux ar- 'j,

ticles précédents sont applicables aux sociétés, [
1 compagnies, entreprises, corporations, Villes, pro- _.

vinces étrangères, ainsi qu'à tous autres établis- '
sements publics étrangers dont les titres sont cotés

. ou circulent en France, ou qui ont pour objet des s
1 biens soit mobiliers, soit immobiliers situés en F
' France. _ f

La taxe sur, lé revenu, pour les titres cotés à ia à
t Bourse ou ém'is en France, est assise sur la même p
j hase que les droits de timbre et de transmission; r

elle est, déterminée en la forme prévue au règle- t
ment, d'administration publique du 24 mai 1872.

Les sociétés, compagnies et entreprises étran-
gères dont les titres ne sont pas cotés, mais qui ont C

' pour objet des biens meubles ou immeubles situés v
en France, doivent, la taxe sur le revenu, à raison C
des valeurs françaises qui en dépendent, et acquii- c

! tént cette taxe d'après une quotité du capital so- c
; cial fixée par le ministre des finances, sur l'avis n
i préa'able de la commission instituée par le règle- -

ment ci-dessus indiqué. Elles doivent, à cet effet,

y faire tigréer par le ministre des finances, avant le
[ 1er décembre 1872, si elles existent actuellement, P

et, dans le cas contraire, avant toute-opération en v
1 France, un représentant français personnellement a
! responsable des droits et amendes. n

Art. 4. — Aucune émission ou souscription de t
; titres étrangers ne peut avoir lieu en France qu'a- ^

près qu'un représentant responsable a été agréé
par le ministre des finances. .

Dans le mois qui suit la clôture de l'émission
ou de la souscription, le ministre des finances n

détermine le nombre des titres qui doivent servir c
' de base à la perception des droits de timbre et de C
i transmission, ainsi qu'à l'assiette de la taxe sur d

le revenu. ti
Ce nombre est fixé conformément aux disposi- r

tions des règlements d'administration publique s
des 17 juillet 1857 et 24 mai -1872.

Art. 5. — La caisse des dépôts et consignations P
. est autorisée à payer directement à Paris, an bu- v

, reau qui sera désigné, la taxe annuelle due à rai- a
: son des prêts de toute nature qu'elle a faits à ries
départements, communes et établissements pu- d
blics. (]

Art G.—-Les dispositions des articles 1, 2, 3 et 5 y
qui précèdent sont applicables à la taxe due, pour n
l'année 1872, sur la moitié des revenus, intérêts
et dividendes distribués, quelle que soit d'aillenrs

'• l'époque du paiement. '
, Le premier versement aura lieu dans les vingt
. jours de la promulgation du présent décret. ''<

A cette époque, les sociétés qui n'auront pas en- é
core effectué le dépôt prescrit par l'article 2 de la I<
loi du 29 juin 1872, devront remettre au receveur. t,(
de l'enregistrement les extraits ou comptes-rendus Q
des délibérations des assemblées générales d'ac- J*
tionnaires ou des conseils d'administration eu de P
tous autres documents analogues qui ont fixé le ^

 chiffré total du dividende distribué p.our le dernier "
'i exercice, 1'
i ~ " a

INDRE-ET-LOIRE.—La cour d'assises d'Indre-
et-Loire vient déjuger une affaire destinée à P
prendre place parmi les causes célèbres. n

Il s'agit d'un médecin empoisonné au ?
moyen de la strichnine, par sa femme et un l

ami qui était en même temps son commen-
' sal.

La dénonciation vient de cet ami lui-môme
! qui, par désespoir d'amour, et sachant que sa s

maîtresse allait en épouser un autre, s'est
vengé en dévoilant le crime.

L'accusée a nié les faits, a prétendu que
son prétendu complice n'est qu'un halluciné

^ d'amour, et que ses facultés mentales sont atta- c
' quées. ' g
' Le jury a prononcé l'acquittement. n

 n

L'octroi, si discuté, supprimé à Lyon au e
4 septembre et. rétabli depuis plus d'un an, ;,
cet octroi que la municipalité de Villefranche s

1 j'uge à propos d'abolir, n'est pourtant pas une v
 institution moderne. Désigné sous un autre n
! nom et perçu d'une autre façon, il n'en exis- P
; tait pas moins dans beaucoup" de petites villes, "
l et if était alors d'autant plus injuste qu'il pe-
; sait surtout sur les objets de consommation
3 de première nécessité.

Le tableau suivant, que l'on peut voir en- n3 core aujourd'hui à la mairie de Bourg-Argen- n
\ (al, en est un exemple; il est composé de à

quatre feuilles de tôle ajustées ensemble et n
5 formant un tableau d'environ deux pieds de '•

longueur sur un ct demi de hauteur. Il est *
peint en neir sur un fond de peinture blanche
et nous avons pensé qu'il serait intéressant de

, faire revivre cet ancien spécimen des péages
. provinciaux et locaux si nombreux alors en '
r France, et dont nos octrois ne sont plus qu'un g
 vestige affaibli : ' c

i

Si . DE PAR LE ROY !

r" Droit de péage du Bourg-Argental.

5_ Pour la charge de cuir tant velu que autre, 8 |
* deniers. ,

, é id lard, 8 ]

s; id toutes marchand, passant, 8 (
j_ id safran et épicerie, 8 <

IU id d'huile d'olive, 8
l_ id mercerie, 8 ;

id draps - 8 • !

a( id ^ toile ou chanvre, 6 j

u id des pattes, 6 j
Pour chaque mulet doublon passant, 13 t

id fedon, 7 ,
;> id jument ou cheval passant, 13
]' id boeuf, vache et veau passant, 6 ;
T En vendant deux autres deniers, ; 2 '"

Pour chaque chèvre vendant ou passant, 2
gt id cent de mouton ou brebis passant, 8 j
i- Et vendant pour chacun un autre denier, 1 T

Pour chaque cochon ou porc passant ou vendant, 2
s, Le verrier passant ou vendant au présent
I. lieu doit péage un verre moyennant ce le !
;z péagaur doit le lui remplir de vin.

Pour la charge de sel. . 2
Item de toutes marchandises se vendant à quart

ou détail, comme blé, froment, légumes et autres
î, grains au présent lieu, le marchand doit la Layde
e suivant les mesures marquées, Layde.
S II n'y a d'exempt du susdit péage que les ter-
« res du seigneur de Joyeuse, la ville de Monfau-

con, tant seulement et nombre de fauxbourgs :
'' Saint-Etienne-de-Furant, Bochataillée, le Chàm-

bon, Saint-Genest-Malifaux, Marthes et Biotord.
:>i Tous les autres lieux doivent à peine de. conûs-
3, cation des bestiaux et marchandises suivant Par- C
s- rèt du conseil d'Etat confirmatif desdits droits du r
u 2 juin 1739 et la sentence du baillage d'Argental -ç
t- du 6 juillet de la même année. |'

is «$». - -- 0

- SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, D'HISTOIRE NATURELLE ET g

DES ARTS UTILES DE LYON. J.
e Séance du 29 novembre 1872. c
s ' i. 'S 1
r PRÉSIDENCE DE M. DELOCRE. ?r

 • D
La lecture du procès-verbal donne lieu à

"j une discussion au sujet de la Monographie du ^
cocon de M. Duseigueur, on regrette unani-

s mement que l'auteur n'ait pas fait faire un ~|
- tirage suffisant pour satisfaire aux désirs bien u

- légitimes de la Société et aux nombreuses
- demandes qu'il a reçues môme de l'étran- «
- ger. , It

Le comité lyonnais de secours aux cultiva- ti
J teurs des départements dévastés par la guerre n

annonce que , conformément à l'autorisation
. qu'il en a reçue ily a quelque temps, il va faire „
s opérer le dépôt, dans les archives de la so- g
s ciété, des documents justifiant sa comptabi-

lité, f
1 Le dossier, scellé du cachet du comité, sera "
1 remis par M. Dusuzeau, secrétaire de la com- st
~ mission executive, entre les mains de M. le d
. président de la Société d'agriculture.

La Société reçoit le premier fascicule des r<
Archives du muséum d'histoire naturelle de r\

t Lyon et des Educations par pontes isolées,. g,
3 de M. Guide Suéani; ce dernier travail est jl
 renvoyé à l'examen de la commission des *
: soies.  e 1

! M. Lafon donne quelques détails surla pluie r(
\ d'étoiles filantes du mercredi 27 novembre.

Vers 5 heures 1/2, au moment où il admi- e
t rait l'éclat inaccoutumé de Vénus, il aperçut

plusieurs étoiles filantes se dirigeant paralîè- _
- lement à la voie Lactée, dans le voisinage cle
i l'Aigle. A mesure que l'heure avançait, ie

nombre des météores augmentait rapidement
j et vers 7 h. 1/2 on en apercevait dans tous les g

\ sens. Il en a vu quatreisuivre des trajectoires
i parallèles et également espacées, en allant du

N. au S. Quelques-unes so molliraient les unes
i à la suite des autres, surla môme ligne droite,
' comme si c'eût été une nlësne étoile s'éteignant
; pour reparaître aussitôt apirôs. Au moment du '

maximum, c'ést-à-dire vëjfe 7 h. 1/2, on pou- El
vait, sans exagération, évaluer à dix par se-

[ conde le nombre des étoiles que deux obscr-
, valeurs apercevaient sur la moitié de la sphère
i céleste. Quelques nuages sont ensuite venus
- cacher une partie du ciel ; à travers des éclair-
• cies, on pouvait remarquer que le nombre des
"' météores diminuait beaucoup, et vers 11 h.

on n'en voyait plus que quelques-uns.
; Il est à regretter que le mauvais temps n'ait

pas permis de faire des observations le 12 no-
[ vembre, afin de savoir si le passage habituel
t a eu lieu. Les autres stations n'ont pas été d(

mieux partagées que celle de Lyon, car le rc
s temps était couvert en ce moment là, à Paris, Ui
\ à Roche-fort, -à Alençon et même à Plaisance, m

L'année dernière, on a trouvé trois ou qua-
; tre points radiants, tandis qu'on n'en avait re- vt
. marqué jusqu'alors qu'un seul, situé dans la pi
 constellation du Lion. C'est en effet vers cette
s constellation que se dirige la terre au mois re
• de novembre, avec une vitesse de 30 kilomè-

tres. La vitesse propre des étoiles filantes pa- g(
rait être une fois et demie plus grande, mais

! si on la combine avec la vitesse de la terre
5 prise en sens inverse, on a une résultante qui

 M!

. varie de grandeur et de direction et qui peut q

. atteindre 75 kilom.
; Mercredi, à 6 heures du soir, le point ra- cl
 diant était à 20 minutes environ au-dessous à

de l'horizon nord, et ce point est resté sous te
• l'horizon pendant toute la durée du phéno-
 mène. Jusqu'ici on avait toujours vu le maxi-
! mum arriver lorsque ce point apparaît à l'ho-

rizon Est. CJ
M. Lafon ajoute qu'il ne faut pas confondre

les bolides qui sont des corps solides, avec les
- étoiles filantes qui sont de la même nature que
< les queues des comètes. A cause de leurs peti- _

tes dimensions, elles ne sont visibles que
1 quand elles s'enflamment en traversant les
I parties supérieures de l'atmosphère. Cette
; analogie a été confirmée par la découverte

d'une comète qui suit la même trajectoire que
l'essaim, en mettant comme lui trente-trois
ans à faire sa révolution autour du soleil.

Plusieurs membres disent que, quelque

t point du ciel qu'ils aient observé, te plusgrand
nombre des étoiles filantes leur paraissaient A

t aller vers l'horizon, comme si elles étaient par-

( lies du zénith. gj
Le secrétaire.

P. LORENTl. P'

i Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse P'
; farine de Santé Revalescière Du Barry de Londrese

Vendue maintenant en état torréfié elle n'exig. A
« plus qu'une seule minute de cuisson. A

; — Tout malade trouve, pa i& umee Revcles- .
- cière Du Barry, santé, énergie, appétit, bonne di-

gestion et bon sommeil. Elle guérit sans médecine, »
ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gas-
tralgres, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites, »
nausées, renvois, vomissements, constipation
diarrhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme^ «
étouffements, oppression, congestion, névrose'

i insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, phthi-
! sie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine,
! voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins'
; muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures, y com-
. pris celles de S. S. le Pape, le duc de Piùskow

Mm° la marquise de Bréhan, etc., etc.

Certificat N» 56,935.

Barr (Bas-Rhin), 4 juin 1861. R'
Monsieur, — La Revalescière a agi sur moi 'il

merveilleusement : mes forces reviennent et une R
• nouvelle vie m'anime, comme, ceile de ia jeunesse »
i Mon aopetit, qui pendant plusieurs années a été
; nul, est revenu admirablement, et la pression et
. le serrement de ma tête, qui depuis quarante ans w
l t étaient fixés à l'état chronique, ne me tourmen- r
, tent plus. m

\ DAVID RCFF, propriétaire.

5 . "*ég5ta à Dyon, Dorvault, pharmacie eea- A
traie. PensRoiuî, épicier, 57, rue Bourbon. Var-
varande, épicier, rue de Lyon. Napoiv frères pîar-

ri J
0n

' XfpilI?us-Mil!cm> rue ^ Lyon, 48.
Onerblanc. Champm jeune et Gaget, cours Mo-

rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. G-am-
bet, Turre , épicier, 16, rue Neuve ; Girin, Ve-
ran, Ghaumarat, Fayolle frères, Armandy. Bal- !

8 kndrin et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens ; •
J. Girard, épicier-herboriste, rue Ghaumais, 14 ;

8 Burband, épicier, rue Imbert-Colomès, 29, et
8 chex les pharmaciens et épiciers. — Du BARRY
8 et G8, 26, place Vendôme, Fari*. '

S Six fois plus nourrissante que la viande, sans j
5 échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
X iecines. En boîtes : 1/4 kiL, 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; j
S 1 kil., 7 fr.; S kiL, 32 fr.;. 12 kil., 60 fr. — Les j
o Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous
7 temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La ]
0 Revalescière chocolatée rend appétit, digestion, soai-
î meil, énergie et chairs feraîës aux personnes et
9 aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois (
« mieux que la viande et que le chocolat ordinaires
i sans échauffer. — En boites de 12 tasses, 2 fr. 25; (
? de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. ia tasse. — <
1 Envei contre bon de poste.

 1
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3 Dépêches à Matin. ;
1© SSéceiîal»s*e. — * feftîsa*es <dha mats». i

- Paris, 16 décembre. i

^ A la réunion de la gauche répuLli-
- caine, hier, de nombreux membres ont
* rendus compte du développement du
1 pétitionnement dans leurs départe-

ments, se félicitant de la disposition
du pays de rester partout dans la lé-
galité.""

La réunion du centre droit exprime
la satisfaction de l'union des fractions
•conservatrices reconstituant dans l'As-
semblée la majorité pouvant servir de
base solide au gouvernement.

1 Les déclarations de M. Dufaure ont r
' été. accueillies avec la plus grande re- r.
' connaissance par les membres delà réu- F
J nion. i;

5 Un article de M. John Lemoinne-, dans (j

. les Débats, dit : Nous avions craint que a

la discussion ne produisît aucun résul-
* tat utile; nous sommes trop heureux de, e
' nous être trompés. i
[ De ce grand débat est enfin sortie la s
5 grande majorité; nous devons nous en i;

féliciter pour le pays. Il ajoute que l'As- e
semblée s'est déclarée par 483 voix con-

t tre 196 en faveur de -la République con- a

. servatrice ; il prend en témoignage le ^
) discours de M. d'Audiffret-Pasquier.

Le Soi?" annonce que M. Ricard a
s résolu de démissionner de sa présidence
' du centre gauche; il avait déclaré que, t<
* samedi, ses collègues ayant voté avec f
; la droite, c'était abdication du centre f\

gauche, lequel -doit être un groupe de v
j républicains. v

e
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 FABRICANT ' DE BILLARDS \

ManufaetnFC «S« toats mcrablcs c4
jeira pour établissement*. f

s;

En 24 keres m meuble m établissement
- ' c

A VENDRE g
35© T&BB'kES «Se brasserie 5 ' ®
4©© ÏAMiES «ïc fe»; ft
«5«© CHAISES «le fer; 1'
fi,O©0 CHAINES «le csaffé. H

Tables de restaurant, une grande quantité g(1 de tables de marbre, blanc, Sainte-Anne,
royal, granit, un grand choix do comptoirs, i
une quantité de tabourets, banquettes, glaces, (JI
pendules, coucous et tables à coulisses. J

Toutes ces marchandises, en boa état, pro- u
venant de l'Exposition, seront vendues à des
prix très-moderés.

Un choix immense de billards d'occasion, f(
remis à neuf et garantis trois ans. v

Un grand choix de billards neufs de tous
goûts et de tous prix.

M. KyïscîBsISse est présent «Sans ses
HMOgasSeas, de dîx Iscsarcs dm BMatSn h a

qsusîtrc Sucsures du sa>ir. d

On trouve également en magasin un grand „
choix de marchandises neuves, ne laissant rien j:

; à désirer comme fabrication, et vendues avec F,
toutes garanties. ^

EOÏÏES B0S1B01
9 et H , près le pont Lafayette s<

LYON 4717
 é

d

d

SITUATION Si

D.B LA U

BANQUE DE FRANCE p
-ET DE SES SUCCURSALES »

le jeudi 12 décembre 1872, au matin.
ACTIF

Argent monnayé et lingots à Pa- n
ris et dans les succursales. . . 791.362.096 20 1(

Effets échus hier, à recevoir ce

j°ur-- •   ,• 382.065 98
Portefeuille [ Commerce 493. 669.871 71 f

de | Bons do la ville . . 8.100.009 » .
Paris > Bons du Trésor .. 1.277.185.000 » 1!

Portefeuille fl.es i Effets sur place 496.539.368 » '
succursales i — prorogés. ' » -» Si

Avances sur lingots et monnaies 30.737.900 »
Avances sur lingots et monnaies Sl

dans ies succursales 2.830.200 » t.
Avances sur effets publics i'ran-

. ?ais •  ••>• • • • • 33.810.500 » J
Avarices sur effets publics fran- •'

çais dans les succursales . . . 15.829.650 » ''
Avances sur actions et obliga-

tions de chemins de fer ..". . 22.257.800 . e
Avances sur actions et obliga- g-

tions de chemins de fer dans
les succursales 18.044.200 » P

Avances sur obligations du Cré-
dit.foncier 1.769.300 » °

Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 685 700 » ' c

Avances à l'Etat (convention du
10 juin 1857). 60,000,000 »

Rentes de } £01 du 17 mai 1834.(a) 10.000.000 »
la réserve ) ^s-banqmes dépar-

' tementales . . . .(b) 2.980.750 14 Ci
Rentes disponibles 66.400.568 81 I B
Rentes immobilisées (loi du 9 I A

juin 1857) (v compris 9. 125.000 | n
de la réserve (c) 100.000.000 » ! „

Hôtel et mobilier de la Banque.. (a) 4.000.000 » , fi
Immeubles des succursales. . . . 3.774 331 > i.
Dépenses d'administration de la ; }(

Banque et des succursales . . 3 910 660 22 ' n
Avance à la ville de Paris (dé- i fi

cret du 11 février 1871) .... 12.000 0^0 » ' d
Drvers 30.153.094 60

 :
 si

3.491. 4S3. 566 66 ?,

PASSIF

1 Capital de la Banque . 182.500.000 »
. Bénéfices en addition au capital
: (art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.650.824 65
2 /Loi du 17 mai 1834.(a) 10.000.000 »
y Réserves ) Ex-banques dépar- -

mobilières) tementales. . . .(b) 2.980.750 14
\Loi du 9iuin 1857. (c) 9.125.000 »

s Réserve immobilière cle la Ban-
que (d) 4.000.000 »

: Réserve spéciale. ........ 24.364.209 97
6 Billets au porteur en circulation
5 (Banque et succursales). . . . 2.634.588.650 *
1 Billets à ordre et récépissés paya-

bles à Paris et dans les suc-
1 cursales. . . . '. 8.115.691 42
3 Compte courant du Trésor cré-
» diteur.. 319.366.407 20
! Comptes courants de Paris . . . 201.lr58.491 67
" Comptes courants dans les suc-

cursales 25.839.886 »
Dividendes à payer ; .". , 1.476.372 »

î Arrérages de valeurs transférées '
ou déposées . ; 3.017.787 22

Escompte et intérêts divers à
Paris et dans les succursales. . 33.171.048 26

Réescompte du dernier semestre
à Paris et dans les succursales 3.063.393 80,

Effets au comptant non disponi-
bles. . . . .... 1.139.553 19

Réserva pour effets prorogés en
souffrance 14.000.000 »

Divers , . . 2.955.501 14

3.491.483.566 66

t
 —1 m ;

[ Société protectrice de l'Enfance de Lyon

COMPTE RENDU

i De l'inspection médicale des nourrissons
; lyonnais dans les campagnes, en 1872.

La Société protectrice de l'Enfance a conti-
i nué de s'imposer cemrne un devoir et ne cesse
 pas de regarder comme une des parties les
 plus importantes de la tâche qu'elle s'est don-

née , la surveillance des nourrissons placés
i dans les campagnes où l'industrie nourricière
, a plus particulièrement pris racine.

La nécessité de cette surveillance n'a, je
crois, plus besoin d'être démontrée. Il reste à
en étendre le bienfait à tous les nouveaux-nés
de l'agglomération lyonnaise que des femmes
salariées emportent, chaque jour, au loin, avec
la mission de les nourrir de leur lait et de les
entourer des soins indispensables à cet âge.

Mais ce résultat si désirable ne peut être
atteint qu'à une condition : il faut que les
Bureaux de placement, il faut que les familles
elles-mêmes entrent dans nos vues et nous ai-
dent do leur double concours.

Je m'explique.
Depuis le remarquable travail de M. le doc-

teur Rodet, publié en 1866, sur la Nécessité de
fonder à Lyon une Société protectrice, de l'En-
fance, on sait que les divers Bureaux de notre
ville placent annuellement 2,300 à 2,400 nou-
veaux-nés dans les campagnes, et que 1,000
enfants environ sont envoyés en nourrice di-
rectement par leurs parents.

Or, l'on compte à Lyon trois Bureaux dépla-
cement. De ces trois'Bureaux, soumis à des
règlements d'administration identiques, deux
seulement, celui du quai de. Retz et celui du
quai de PArchevêehé,nouscommuniquentavGC
le plus louable empressement la liste mensuelle
des enfants placés par eux. Celui qui nous
manque encore ne saurait tarder bien long-
temps à suivre cet exemple. L'intérêt général
et son intérêt particulier, bien entendu, lui en
font de jour en jour une obligation plus pres-
sante et plus formelle.

Quant aux mille petits enfants envoyés en -
nourrice directement par leur famille, la So-
ciété protectrice ne peut les faire participer à
la surveillance qu'elle a instituée, si les pa-
rents ne viennent pas lui fournir les rensei-
gnements dont eilea besoin.

A cet effet, un registre d'inscription leur
est ouvert, à titre gratuit, tous les jours non
fériés, de 4 à 6 heures, dans les bureaux de
l'agence de la Société tenus par M.Dupont, rue
Henri IY, n. 5.

C'est aux bonnes mères et au plus doux
sentiment du cœur humain qne s'adresse ce
pieux appel, Qu'il trouve un écho dans leurs
âmes! que les familles consentent à faire une
démarche que nous sollicitons et qui ne de-
mande qu'un bon mouvement, qu'un peu de
bon vouloir de leur part! qu'elles remplissent
une formalité si simple, nullement onéreuse
pour elles, et elles lui devront peut-être un
jour la vie et la santé de l'enfant qui en aura
été l'objet.

II

Les services rendus depuis bientôt quatre
ans par l'inspection médicale des nourissons
dansl'es campagnes, si restreints et si peu re-
tentissants qu'ils soient, sont assez sérieux
pour que la Société protectrice puisse s'en
prévaloir et les présenter avec confiance aux
familles qui les ignorent, comme un encoura-
gement à la suivre dans cette voie.

Ils commencent, d'ailleurs, à éveiller l'at-
tention publique , en prouvant qu'il vaut
mieux, pour le succès de la surveillance, qu'elle
soit confiée à des médecins qu'à des hommes
étrangers à notre art.

Déjà même, quelques familles s'adressent
de préférence aux Bureaux, qui nous envoient
leurs listes de placement, et elles font choix
de nourrices résidant dans les localités où elles
savent que l'insp'ection médicale est établie.
Cet hommage tacite à nos médecins inspec-
teurs est leur meilleur éloge, comme il est la
plus juste et la plus douce récompense de leur
zèle et de leur dévoûment éclairés.

III

Les bulletins mensuels de cette année sont
intéressants à plus d'un titre; j'en résumerai
les traits principaux pour servir à l'instruction
des familles,

On y trouve d'abord une plainte nettement
formulée contre certaines habitudes vicieuses,
invétérées, qui exercent la plus désastreuse
influence sur la santé et la vie des nouris-
sons.

Ceshabitudesoùla cupidité sans doute trouve
son compte, maisqui souventsontlgfruitdel'er:-
traînement, de l'ignorance et du préjugé, plus
que de la mauvaise foi et la de dépravation mo-
rale, n'impliquent pas toujours exclusivement
la responsabilité des nourrices.

Ceupables ou non, d'ailleurs, les nourrices
elles-mêmes en deviennent victimes à la lon-
gue; et, sur ce point comme sur bien d'autres,
il demeure établi en définitive que les Bureaux
elles familles tout autant que les nourrices,
ont beaucoup à apprendre.

Voici les faits auxquels je fais allusion ; tout
le monde gagnera à leur publicité.

IV

Il résulte des observations réitérées et con-
cordantes denos médecins inspecteurs que les

| Bureaux de placement sont dans l'habitude
de donner, aux femmes qui vont rendre un

j nourrisson, un autre nouveau-né à allaiter ce
' qui fait un troisième enfant élevé avec le même
liait. Cette pratique déjà ancienne à laquelle
i les inspecteurs des Bureaux engagent parfois
; inconsidérément les nourrices est des plus
; funestes. Colles-ci, désireuses de se ménager
, de longue main le gain de deux allaitements

successifs, sèvrent prématurément, leur propre
enfant; elles n'allaitent pas assez longtemps
1 enfant de la ville qui lui succède, et malgré
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tout, elles n'ont plus assez de lait pour entre-
prendre une troisième nourriture.

Les trois enfants souffrent de cet état de
choses auquel tout le monde conspire à la fois;
la nourrice s'étiole et s'épuise, et c'est là. une
cause puissante de dépopulation et de dégé-
nérescence dans les campagnes et de mortalité
des nourrissons, qu'il est urgent de signaler
pour y mettre fin.

Je ne saurais trop le répéter : quelque ro-
buste et bien douée que soit une nourrice, elle
ne peut suffire à trois allaitements consécutifs
et non interrompus ; elle ne peut, en cons-
cience, allaiter plus d'un nourrisson, quand
elle a déjà donné à son propre enfant, ce qui
est pour elle un devoir, le temps et le lait né:
Éëssaireé pour en assurer la bonne venue et là
vigueur.

V.
Le 4 septembre dernier, un de nos méde-

cins les plus recommandables , le docteur
>-.iid, d'Aiby, avait visité un petit Lyon-

nais âgé desix mois qui, pendant qu'il faisait
ses premières dents, présentait de la diar-
rhée. Cette complication avait déterminé un
peu d'amaigrissement. La nourrice, inquiète
île l'état de son nourrisson, voulut le rendre à
ses parents ; mais, le père, moins érnu que
l'étrangère et obéissant à je ne sais quelle
inspiration malsaine, ordonna que son enfant
fût sevré. ' .

Le sevrage, brutalement entrepris dans un
âge si tendre et au milieu de complications
maladives, était une mesure détestable, inhu-
maine : Ce fut l'arrêt de mort du petit malade.
Il ïiiccombait, le 20 -septembre, dans le cabi-
net même du médecin où la nourrice l'avait
apporté pour mettre une dernière fois sa res-
ponsabilité à couvert.

VI.
La uîîcC!... [)..., doB..., a, depuis janvier,

obtenu successivement trois nourrissons d'un
même Bureau 'de placement. Au dire du doc-
teur Dagand, qui narre le fait,. les deux pre-
miers ont succombé rapidement dans le ma-
rasme?. Le troisième est en train de mourir
trép.uisenïeat, c'est-à-dire de la même manière
que ceux qui l'ont précédé. :

Ainsi, voiià une malheureuse et -coupable
Ace doui, tous les nourrissons meurent,

m, et à qui cependant , ironie
'ânwrô, î'oii m discontinue pas de confier la
vie de pauvres petites créatures dont, ello n'a
nui souci ! .- 

Le cœur se serre au récit de ces immolations
«, sans autre excuse qu'une cruelle in-

curie.

VII.
J'ai baie de le déclarer, à l'honneur de la

direction des Bureaux qui sout associés à l'œu-
vre moralisatrice et sociale de la Société pro-
tectrice de l'Enfance, ils ne restent point
sourds à nos avis et ne manquent jamais de
faiie droit à nos légitimes réclamations.

Trois fois le docteur Comoz, un de nos mé-
decins les plus zélés du canton de Rumilly,
nous a signalé des nourrices dont le lait, par
suite de son insuffisance, était devenu l'uni-
que cause du dépérissement de leurs nourris-
sons. Prévenu par nous en temps utile, le
Bureau a fait les diligences nécessaires pour
changer de nourrice ces malheureux entants.
Et, un peu plus tard, nous apprenions que ce
changement opportun leur avait été profita-
ble et les avait rendus à la vie et à la santé.

VIII.
Il est nécessaire de le proclamer pour l'exem-

ple, il y a encore dans les campagnes pauvres
et honnêtes des cinq ou six départements qui
nous entourent, des femmes dévouées qui
s'acquittent en conscience de leur rôle de
naurrices.

Un de nos meilleurs médecins inspecteurs,
le docteur David, du canton de Morestel, nous
désigne entre autres la femme Eugénie Ber-
nard. Il n'a jamais pu ia prendre en défaut et
elle ne cesse de se faire remarquer par ses
bons soins de tout genre , surtout par ses
soins de propreté. Et il ajoute .-.Dans nos com-
munes pauvres, quaud un enfant ne profite
pas, malgré les soins les plus assidus et les
plus éclairés, malgré un lait abondant et de
bonne qualité, il n'est pas rare de voir la
femme qui en est chargée rendre d'elle môme
aux parents le nourrisson qui, dit-elle, ne lui
fait pas honneur.

Dans le canton de Rumilly, c'est la femme
Bouvier, une bonne et digiie mère, celle-là,
qui a obtenu, cette année même une des ré-
compenses décernées par la Société protec-
trice de l'Enfance, et qui, circonstance tou- '
chante et bien propre à exciter l'intérêt, n'a
jamais pu mettre au monde d'enfant vivant.
Le docteur Comoz nous la représente de nou-
veau comme reportant sur ses chers nourris-
sons les trésors de tendresse qu'elle ne peut
donner à ses propres enfants !

C'est la femme Dufresne que ce même con-
frère surprend parfois faisant prendre un bain
de propreté à son nourrisson, dans du petit-
lait.

Ailleurs, enfin, c'est la nourrice Jeannette
Long, femme de Louis Brunoz, du canton
d'Albvvque le docteur Dagand nous montre
allaitant depuis le mois de mai deux petites

filles jumelles.Toutes les deux en même temps
ont été atteintes de petite vérole grave et leur
nourrice a fait pour elles, pendant le cours de
cette horrible et rebutante maladie, ce qu'au-
rait pu faire une bonne mère. Elle leur a pro-
digué les soins les plus délicats et les plus ten-
dres et a continué de leur donner le sein, bien
qu'elles fussent couvertes de croûtes et de.
boutons. Son dévoûment, oa peut le dire, a
conservé la vie à ces deux enfants. '

IX.

En outre du rôle spécial dévolu à ses méde-
cins inspecteurs, la Société a toujours pensé que
les maires,les curés, lesiustituteurs pourraient,
en raison de leur notoriété, exercer dans les
localités où ils résident une surveillance toute
paternelle qui viendrait puissamment en aide
à ses efforts pour la conservation des petits
enfants.

Aussi n'hésite-t-elle pas à leur adresser pé-
riodiquement la liste des nourrissons placés
dans leurs communes respectives et sur les-
quels elle voudrait appeler leur attention. Le
concours moral qu'elle reçoit de la part de
ces hommes d'élite n'est pas resté sans in-
fluence sur l'amélioration du sort de ses pu-
pilles; mais, à notre grand regret, il ne s'était
jamais traduit par des réponses directes im-
pliquant une participation active à la surveil-
lance. Pour la première fois, une lettré nous
est revenue qai prouve que l'intention de la
Société a été comprise. Elle porte la date du
20 octobre et la signature de M. Jeantet, maire
de la commune deChessenaz, canton de Frangy
(Haute-Savoie). Je ne puis résister au plaisir
de la publier :

" Monsieur le président, je viens de voir la
« petite Eournier (Marie-Laurence) , placée
<• en nourrice chez la femme Yionnet (Pierre),
« née Gindre (Michèle), elle se porte très-bien
« et me paraît bien gaillarde. »

Nos félicitations bien sincères à l'honorable
maire de Chessenaz, pour sa bonne action.
Espérons que son exkmple sera suivi !

Le nombre d'enfantà'placés en nourrice dans
les départements de',la Savoie, de la Haute-
Savoie, de l'Isère, de la Drôme et de l'Ardèche
et sur lesquels s'est exercée la surveillance,
a été de 502. Plus de 600 visites leur ont été
faites par nos médecins inspecteurs.

La Société protectrice de l'Enfance remercie
tout particulièrement MM. les docteurs Da-
gand, David, Comoz, Rosset, Gaillard etOiopet
de leur précieux et indispensable concours.

Docteur EONTERET.

lOLLETIfi HETEOnOLOBIQUE
d« 15 deeesaafore

PA.K 30TJLÂJ3K, IN3 .-OPTICIEN

THERM03_ÈÏRE i FRHSSlOït i ÉTAT VENT
minima | maxiaaâ jbaromèt.. du ciel à7_. du XB

— | A. *C_I i — — —

-# 1° I •+- 4° | 0,740 i beau N

Hauteur de la Saône au-dessus del'étiage.. 4.60
Sa température . .... -f 5°

Hauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 1.10
Ba température. -f-5"

Quantité d'eau tombée à Lyon du. 1 au 15
décembre 0,047

SITUATION SÉNKRALE.

Peu de changement depuis hier, forte dépres-
sion à l'ouest de la Manche, pluie abonlante gé-
nérale. Groningue, Brest,mer très-houleuse, pluie.
Valentia, Bayonne, vent B-O, mer très-houleuse,
pluie. Perpignan, Livourne, Naples, vent entre
N-0 et N-E, temps passable.

G8S0ITI0MS PUBLIQUES CES SOIES
SAIÎ«T:-ETI_M»K, 14 décembre 187".

I SORTES ai I 11 ifi 11 K°m1 1 tipl'pL *-_
14 Organsin 3 1 : 1 4 : 4i » » > » 1 949 5i

8 Traînes.. 1 »; 1 »! G » »» » » 424 44
4 JGrèges... » > » » 4^ » > » i » 159 23
» Diverses »»»»»9»»»» » »

Bobines. »»»»r»»»i» » »

26 4 12 4' Ml »| » » »j 1 1533 21

BALLOTS PESÉS
ii i *

3 Organsin > » » « 3 » » » * » 22 91
8 Trames.. 1 * 1 1 5 » » » » » 248 77
2 G-règes... >»»»2»»»»i 94 49
» Diverses »»»»»»»»»» »Î

13 j i » 1 1 10 » » » » » 366 17

15 Décreusages 1 Grèges
24 Ouvrées 4 Moulinées

ATOSKAS, 14 décembre.

17 Organsins . . . . „ 1604 »
» Trames : » »
7 Grèges %.. 610 »
» Ballots pesés » »

24 Total 2214 »

i Opérations de <iècreusag3 . >» »
Dernier numéro placé 208 »
Total du i" au 14 l'W »

-r—— i .i -i';' « .1' ' "" '"' *" •' ' " "

AwftNttN, 14 décembre.

1 Organsin^... 36 24
7 Trames .: •••-•• *?: S»
8 Grèges.... ••- _J^_^

"le" Total 1081 83
ÉâflÀOTS PESÉS

» Organsift»; » »
» Trames tç » *

13 Grèges .'. 627 28

~<_%~ Total..... 627 25
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SPECTACLES DU^O^
„ . GRAND-THEATRE
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«* Racket'
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LA JUIVE, grand opéra eu 5 &cf0 '
On commencera à 7 heures |j

THEATRE DU QYMNASE, m'^.^
TOUT LYON LA *_n_ Eï Lk *'»f-ANT0lRE
revue fantastique en 3 _ct«, i °B «sst nr
bleaux. *

Ues
> 1 Prologue ' ^4»

On commencera à 8 heures»/»

*», r»e de „yons ̂ m *
 . ' * 1853

liiiii iliiî
Le docteur MOURGUE, Sl,crp„n

 l^

cabinet, ru© de Lyoe, 15 tra-nsférê g0a
 ' 2B83

COMPTOIK-ÉCOLEIEIS
Cours supérieurs de Commerce et de fiBaic^

Cours spéciaux pour les exarn^
volontariat d'una&^

dirigés par M. CïiAïiMsjs VOLA*»

expert en comptabilité, membre â&'vl, '
sieurs sociétés savantes.

Créés pout compléter, par un ense^™».
spécial et pratique, vAa£^Sgff
jeunes gens qui se destinent aux ca-rièiwl!
merciales, indutrielles et iinancières

Ces cours ont lieu dans la journée et ,nn
prennent l'Agriculture, la CômptabiU é t
Etudes Imancières, la Correspondaace col
merciale, es Langues modernes et la Léei!"
1}°W^1°- Les mèm* Goms onÈ "eu le 2de 8 à 10 heures. U11i

©O, rsse Mercière, 9©, ^

IMPRIMERIE H. ST0RCK,

RUS DB L_OTEL-DE-YII.I._, 78. — Lfos,

,111111 y.gli il I-IIIIIITI li . , ' i_ÉMfc_wi__iMi i ntM- mn m m i _«___-W«_-II m ' HHIW.W-I--IIMIIIII II m ;mi ! tv» m MU, IIIM I II I "^.nifi  i  PI uni, ifi  iwm ,".". '-'y «^^^i _LIII_IIIIIIJIW ai  _______-_ M i i______n»__i___i_i

i%.MM€>I^€_:i3fi l__3€5i__:_^E« 9 «f UI>10I_lLlï__Ei_» 3jjffl_P AVïfÉ I>fWîS».i#

Etude de Me GERMAIN, notaire
â Saint-Etienne (Loire).

VENTE
à l'amiable et aux enchères, par
licitation ent're majeurs, en deux

1 )ts, avec enchère générale sur les
deux lots réunis, d'un vaste telle-
ment

D'SIiEUBLES
situé à Saint-Etienne .(Loire) ,
place, de l'Hôtel-de-Ville, 6 et
grande rue de la Bourse, 17, d'une
contenance de deux mille trois
cent mètres carrés environ, du
revenu net de 35,000 fr.

Le premier lot sera composé
d'une grande maison en façade
sur la place de l'Hotel-de-Ville,
cour a la suite et constructions
diverses en ailes, le tout d'une
cauteuance approximative de mil
sent cent mètres carrés.

Le second lot comprendra tout
le s'ùrpltis d'un ténement avec les
constructions' qui y existent, le
tout de la superficie d'environ six
cents uîè'res carrés.

La vente aura lieu le mercredi
quinze janvier mil huit cent soi-
xante-treize, en l'étude dudit Me
Germain sur les mises à prix de :

550,000 francs pour le premier
lot.

Et G0,000 francs pour le deuxiè-
me lot.

S'adres-sor, pour les renseigne-
ments, audit Me Germain, no-
taire, dépositaire du cahier des
chargea. 4660

TâRMâVASSlF«n___ièr™6

BOURSE DE PâRIS — Samedi 14 Décem. (de midi 1/2 à 3 h.)\

"'SiS. vnTîONS Pïécôd; Dernier ft_¥-Ta_¥ft_*_ Prècéd. Dermer
AU clôturé cours j __.i__A.ii«jJ«t clôture cours

I
s, o'/j coi 54 30 54 50 Trésor, r. 500 int. '20 ît.y janvier. 427 50 427 59
A ] '.vi ....... 81 5-1 3U oi 401 Seine, r. 225 fr. int. 9 ir. id. 210.. 207 50
s- 0/1 .'aëû,t. -.... cpt B4 45 84 60 VilledeParisl855-60r.50Ôj. sept. 380.. 380..
h iouiss-'aev. 31 84 60 81.. V.dePansl8P5r.500,325f.j.aeût. 435.. 437 50

O-Empr. Wi, 14 f. 50 p. cpt 86 85 87 72 y. de Paris 1869 r 400 j'. ianv. 277 50 276 25
0 Xr.msu. !*5 août. ,.. SI 86 37 87 02 V. de Paris 1871 3r0r. 400 i. janv. 246 50 247 50
4/12 0/0 i. 22 soM cpt 77 25 76 25 Ville de Bordeaux, int. 3 fr nov. 80 . . 79 50
Baaqué de'__•_&» cpt 4465 .. 4420 .. Ville de Lille 1860 — avril. 91 .. 91 ..
GArnritoir d'escompte cpt 680 . . 615 .. id. id. 1868 — janv. 84 50 84 50

î. j. février..., . 3' 612 50 645.1 Ville de Roubaix .' 36.. 37 50
. i ; _ agricole cpt 500 .. 5u0 .. V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars .... ....

Crédi c*: .860 .. ë55 . . V. de Bruxelles 1868, id. janv
£Sû <J. — 250 fr. p 31 852 50 855.. Foncières 4 0/0 i. novem. 445.. 447 50

algl. cpt 495 .. 492 50 id. id. 10» ".. id. 87 . . 86 ..
Gréd. Lnûuoi.500fr.— i25£r. Si 630.. . .... id. id. 1863 id. 432 50 432 50

&dit mobilier cpt 415.. 41125 id. 3 G/9 id. 410.. 412 50
fr.i.- 31 412 50 41125 id. 10" id. 81.. 81..

Société de Dépôts. J. nov... cpî 543 75 543 75 Communales... mai 328 .. 329 ..
I iSoeiété générale cpt 570.. 57125 id. 5« id. 66 25 66 25'

ftOO fr. — 250 fr. p 3! 570.. 567 50 Aigér. 6 O/0 r. à 150 f. j. août. 104.. 103..
i Crédit lyonnais cpt 690.. 686 25 Id. 5 0/0 juin. 393.

500 f. -250f. p. J.janv. 31 6sS7 50 680.. Foncier colonial 5 OTO r. 500 fr . . 450.,
1 Est c;<; 505.. 505. — 6 0T0 r. 600 fr. . 342 50

506fr.j. nsv 3î 51125 5l8 75 -4 ( Orléans 1843, 4 0/0. ianvier. 940
Paris-Lyon-Méditaran cpt 832 50 830.. g I Rouen 47-49, 5 0/0..' juin 900

500 fr. j. novembre 31 835.. 832 50 2 { Havre 1854, 5 0/0. . . septem 925
Midi ept 592 50 595 ..' •* i Lyon 1852-54, 5 0/0. octobre 979 .. 260 ..

500 fr. j. juillet 3) 595 . . 592 50 ^ [ Ouest 1852-54, 5 6/.0 janvier 940
S Nord cpt. 986 25 98750 Est 5 0/0, r. à 650 fr...'. . min. 432 50 43125

400 fr. j. juillet S* 98S 75 988 75 S < Bàle 5 G/0, g. p. l'Etat janv. 460
i Orléaos cpt 815.. 825.. g j Médit.5 0/0s.p.l'Et. oct. 467 50

500 fr. j. octobre. 31 8ï0 . . 820 .. Bourbonnais janvier 274 .. 274 . .
| Ouest CT« 507 50 507 50 ; Médit. 1852-55, gar . id. 296.. 296..

500 fr. j. octobre 31 5t)6 -Nord id. 289. 289..
|| coi. 687 50 692 50 .* Orléans id. 275 75 276 50

£50 fr.j. octobre h 690 50 700 .. £ , Victor-Emman. gar cet. 268
ff*r__tla__trae cpt 275 .. 285 . . J- Grand-Central anvier. 278 75 276 25

500 fr. j. juillet 31 278 75 283 75 S | Genève 1855 id. 268.. 270..
^ v. al de Sues cpt 383 75 390.. ^g! id. 1857 ,. id. 2t8 . - 268 75

500 fr. icuiss. janvier... 31 385 ^._ 387 50 c ! Lyon 3 0/0 oct. 209.. 268..
• 1 Saea. — Délégations cpt 338 75 340 .. , i Lven fusion ianvier. 274 50 275 ..

>ag_e 3 0/0 extérieur cpt 29 1,2 29 1/1 '. j Lyoa 1866 oct. 266 50 266 50
jouissance juillet 31 •••/• •••/• •—> / Ouest, g. p. l'Etat .. ianvier. 274 50 274..

I Etats-Unh 5 0/0 cpt 104 1,-2 104 3. 4] o \ Midi, g. p. l'Etat ..." M. 274 25 273 50
Joui r.san_e novembre ... 31 ••••/• .../ JS j Est, g. p. l'Etat juin. 265 .. 265 . .

Italien 5 0/0 cpt 68 . . 68 05] * \ Ardenn. g. p. l'Etat, janv ier. 269 25 261 35
Jcnisfance janv .... 31 63 15 68 . .1 © i ûauphiné.g.p. MEtat ia. 27125 272..

Dette turque 5 0/ô cpî »5 25 55 49 •§ 1 Ghareatea , id. 249 50 249 50
Crédit foncier d'Autriebe. . . . cpt 966 25 965.. g i Vendée.- id. 245 .. '

500 fr. jouiss. janv 31 965.. 965.. g î Romains juillet. 186 50 185 50 j
Crédit mcb. espagnol....... cpt 500 25 505 50 -g f garagosse - id. 209 .. 210 ..

500 fr. j. janvier 31 508 75 505.. g j Pampelune octeb. 183.. 183..
Autrichiens ept 792 50 783 75 K Nord de l'Espagne . . oct. 204 .. 205 . .

500 fr. jauiss. janv SI 795 .. 785 .. | _ rev. var. oct.7i 149 ..- 139 ..
Autrichiens nouveaux ept 780 .. 780 ..I ' Portugais. janvier 210 .- 210 50

500 f. 200 f. p. j. ianvier. 31 . - - ! Eaux, bit. lij fr. r. s 500 fr 261 25 ... , .
Sud-Autricbien-Lerabard... cpt 457 50; 435 .. Gaz parisien, int. 25 fr 42-5 .. 432 50

500 fr.Jcuis3. nov ,. 31 451 25 1 411 25 Transatlaru., int. 25 fr. £60 f 332 50 386 25
d de l'Espagne. •• cpt 108 75j 108 75. Suez, int. 25 fr. r. à 500fr 405 ,.j 410 .. j

{
fr. — J.janv. 1S85. 31 . | .. ..

:
 Tabacs d'Italie, int. 27 fr 50 ; 483 ..| 485 .. {

Romains. — -I. oct. 1S65 Si j '32 50; 133 50 Foncier suisse 5 0/0 : 143 75| 145 ..

COURS OFFICIEL DES SOIES DU 14 DÉCEMBRE 1872
 ORGANSINS TRAMES GRÈGES

1" ord. 2° ordre 1« ord. 2e ord. '" T 17^—^7 n ' . -
FHAHM. - Marques ___,(_ q/i0. l ord - 2° ord -

_*_ï___"" jSÎS : : : ^«™ «$ •» »«g «3 *- ,; , ,«5 «, ,»; «
x 11. et ou\ raison 90/99 «24 19filiS 14Q 99/99 „ . » T-. - • U/l-î » » 100 102
_ , >u ^ U4 t^ 11 ^ lia paquetailles 2i/28 » » » ., Titres spéciaux »»/»» » „ » T
ESPACÉE.— Ouvraison 20/24 » » » » 28/32 » »[ » , , ;

françaises 24/28 » » » >, 20/24 » » » » Q/I
0
 ~

PIÉMONT. — Tir. et 20/2
_
4 120 122 ï{J~ PIÉMONT 24/28 t » ESPAIJNE 10/12 110 " » I

ouvraison 94/28 „ _ _ „ ZbjiO »> >» » ,, j' ^ » ^

Trois bouts 36/40 » « » » 16/20 » » » „ ——

"s-r-» S : ; il! i?? w H >" $4^
 B

BSet™.™:.- ,1> * 4_ miranoaises „,„„ z_/)_, „ „ 103 _. ; 10/12 » » _ _
18/20 » » » _ ' 26/3° » » 100 101 Titres spéciaux .. . »,/„ „ , „

Ouvraisons italiennes. 20/22 118 120 114 116 Î9.fl}x » » » » Jaunes -f/H » » » »
—^ 22/26 . .mjia Trois bo:its gj : : 10» 10» : Li______JL___?____'

Fr^S.
E
!....il|l;i 0; 4 l I 3-lB » - ]™ i03 8™ JO/12 . , . ,

18/20 » » » „ BESQALB — — .
BROUSSE-ANDRINOPLE. 20/22 120 122 116 118 24/28 » »/ » ' » G__B-B««W Vmn 10/12 » „ » J

lâches 22/24 » » , , Ouvrais, fnmç.-ital... 28/32 » J 91 ^ALON-VOLO.. I ^ ? -' »l
24/28 » « « ,, 32/38 » 7\ » S

Jaatles 20/22 119 121 >. » — > 7~n ; I

^aT- Ouvraisonsi » 118 120 .—, .
 C

™
E

 . 40/45 89 90 85 87
 ?
" it U l l l "_

françaises | 22/24 115 117 112 114 Ouvraisonsfanç.-ital. 45/50 . » 82 84 ^ '
'" 1 24/28 » » » » 50/60 » » » » 8/9 „ «jiog j05

GRECS -VOLO- SALON. 22/24 » » 109 111 ^4/40 » » » » ITALIE 9/10 » » 100 _Q2
Ouvr. françaises . . 24/28 » » » Tours comptés . __{& 101 103 » » •*" 9/ii 106 108 98 100

• o4/.-,
6
 — 46/50 » » » , 10/12 » ' " _ "

BENOALE. - Ouvrais. 26/30 96 98 91 93 34/40 " », _ r 10/13 » , » ~
irançaises-itahen .. 30/35 » , OuvTaisons anglaises 41/45 » » B_*_u_ : 13/ i6 , » „ „

. ____n° I " » » » Tours comptés 46/50 » »  » , 16,20 » » B . ,
C_n_ (Hàîttin et Tsutj 36/40 » » 93" 9g I 51/60 ». » » —,.,...„. ..__

Ouvr. franc-italien 40/45 97 99 » *, ~ I Tsatlée. Yunfaa Chincum
*J/a0 » » » » CHINE-CHINE »»/»» » » 68 69 1™ c. » » » , „ ,1

1 ours comptes.... 35/40 104 106 » , ! ^^ 3° e. „ , , l _ f
. 40/50 100 1C2| » 4« c. 70 71 » „ »

CHINE-CHINE .-.| »„/,>,, | , „| _ , JAPON . . -^J-^J__L_J|l[ » » » t
' " 9977ë~ ' ^ • „ 24/82 » » » »   • —
JAPON. — Ouvraisons W& :_!'•• i " » Ouvrais, franç.-ital.. 28/32 » » » _ Mybash Oshio Sellés

françaises-italien.. Zb^° 10° ltJ~ " » 32/36 » » „• , extra >» „ « » „ »
?;(|J ?n0

 4 » » 22/26 n _ , , j AP0N i 76 80 » , , »

sn*p* âl's^«» .: : T»»«»»^ S™™: : I '! '! 7: 7f : :
 <k/°- » " 100 40/60 » 1 , , iniér. » ,, „ , „ , I

Service des Omnitius de ia Ville et de la î_lai.lieue.
De Perrache à St-Cïair par la rue de Lyon.
De Perrache aux Brotteaux (gare de Genève) par la rue Centrale.
Du quai St-Antoine, place d'Albon, par Bourgneuf à Vaise,
De la place d'Albon au Point-du-Jour.
De la plaoe des Cordeli:>rs à St-Clair, — à Villeurbanne par la Cité, —

à Villeurbanne par la Guillotiére, — à Monplaisir.

Lyon. — Imp. 8torck,rue dei'Hôtel-de-Viile, 78.

De la place de la Charité à Oullins, Pierre-Bénite, St-Genis Brianaii I
vernaison, Vourles, Vénissieux. ' ° ' i

tifllé? vJ
a

-niati i? ^^'Ile-Barbe, Collonges, Fontaines, Roche-
W\ eUV rVe' St-Uambert, Rocbecardon, St-Cyr, St-Didier, la

Denu-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville. f
ue ia me btella 2, pour Chaponost.—. De -la rue Lanterne, 4, p' Ecullv

— Du quai des Célestins, 1, pour Ste-Foy.  I

SEBACE D'HIVER
Dépai'ts des Chemins de fer

GARE DE PERRACHE

liigne cïe I.yoii à Pari»

MATIN. Express, 6 h. 55 m.
'» Omnibus, 5 h. 10 m.; 8 h. 15 n.

8 h. 40 m. ;Tlh. ; 11 h. 30 m.

» Direct, 9 h. 85 m.

80m. Omnibus, 1 h. 25 m.; 1 h. 55 m.

» Omnibus, 4 h. 30 m.; S h. 30 m.

0 Omnib., 6 h. 30 in. ; 8 h. 25 m.

» Express, 7 h. 15 m. ; 7 h. 35.

» Direct, S h. ; 11 h. 50 m.

Usine tje Lyon a Marseille

MATIN. Express, 7 h. 30, 

» Direct, 7 h. 50 m.

» Omnibus, 5 h. 45 ; 10 h. 30.
SOIR. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 h. 30.

» Direet, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

Ligne «le _.yon à «renofile

MATIN. Exprès 7 h. 20 m.
» Omnibus, 5 h. g; 11 h. 15 m.

SOIR. Omnibus, 6 h. 10 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.

_.iffne de _,yon à „«-Etlcn»e

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 10 h-

» Direct, 7 h. 55 m.

Soin. Omnibus, 1 h. 45 m.

» Direct, 3 h. 45 m.

» Direct, 10 h. 30 m. ____—

Ligne de _yon à Genève

MATIN. O.imibus, 5 h. 15 m. ; 9 h. 10 ta. j

» Express 6 h. -10 m.

SOIR. Omnibus, midi 30 m.

» Omnibus, 5 h. 5 m .;^_^____-- j

Ligne du Bourbonnais par T»
1

"

Son. Omnibus, 1 h. 25; 6 h. 3U.

Direct, 3 h. 25. ____—-

Ligne de Bourg par le» Don»»
e

GARE DE LA CROIX-ROUSSE ^ j

MATIN. Omnibus, 6 h. 15 m.; 10 ̂  j

Soi». Omnibus, 1 h. 25 m.; 5
 B

-

Vu par nou8> maire ̂ ^^^^mS^^U^def^Z pour^la ̂ hSSI^^^^^^S^!^ fca8BaBa '"~^^


